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1. PRÉAMBULE  
 

 
Le Plan Local dôUrbanisme de la commune de Pornic a ®t® approuv® en s®ance du Conseil Municipal le 6 avril 2023. Il fait aujourdôhui 
lôobjet dôune modification pour lôadapter au mieux au fonctionnement du territoire au sein du PLU en vigueur. 

 

1.1. Le cadre  législatif  de la modification  du Plan Local  dôUrbanisme 

La procédure de modification est régie par les articles L.153-36 à L.153-48 du code de lôUrbanisme : 

Article L.153 -36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est 
modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

 
Article  L.153-37 : « La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification ». 

 
Article L.153 -38 : « Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe 
délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 
d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

 
Article  L.153-39 : « Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 
l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique autre que l'établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique est requis préalablement à l'approbation du plan local 
d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération intercommunale, cette 
approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public ». 

 
Article L.153 -40 : « Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification ». 

 
Article  L.153-41 : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet 
: 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du 
plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 

 
Article L.153 -42 : « Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 
l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes ». 

 

 
Article L.153 -43 : « A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal ». 

 
Article L.153 -44 : « L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-23 à L. 153- 
26 ». 
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Article  L.153-45 : " La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire d'une 
commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les 
autres cas ». 

 

 
Article L.153 -46 : « Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu au 
3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, 
des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou supprimée avant 
l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée ». 

 

 
Article L.153 -47 : « Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations ». 

 

 
Article L.153 -48 : « L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à 
l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales ». 
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1.2. Les étapes  de la modification  
Les grandes étapes sont donc les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

PRESCRIPTION 

1 - Délibération  autorisant  le maire  ou le président  de lôEPCI à prescrire la modification du Plan Local dôUrbanisme et/ou fixant les 
modalités de concertation 

2 - Arrêté  du maire  ou du président  de lôEPCI prescrivant la modification du Plan Local dôUrbanisme et fixant les objectifs poursuivis 

3 - Mesures de publicité : affichage en mairie, information sur le site internet de la commune, insertion dans la presse et publication 
au recueil des actes administratifs (pour les communes de plus de 3500 habitants) 

4 - Transmission  au Préfet  

ÉLABORATION  DU PROJET 

NOTIFICATION DU PROJET 

1 - Consultation  de lôautorit® environnementale  

2 - Notification  aux Personnes  Publiques  Associées , leur permettant dô°tre informées, associées et consultées 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

1 - Saisine  du tribunal  administratif  pour la désignation du commissaire enquêteur 

2 - Arrêté  de mise  à lôenqu°te publique  

3 - Mesures  de publicité  

MODIFICATION DU PROJET 

Phase de travail durant laquelle le projet est éventuellement modifié pour tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées 
et des remarques issues de lôenqu°te publique. 

APPROBATION  DE LA MODIFICATION 

1 - Délibération  approuvant  la modification  

2 - Mesures de publicité : affichage en mairie, information sur le site internet de la commune, insertion dans la presse et publication 
au recueil des actes administratifs (pour les communes de plus de 3500 habitants) 
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1.3. Le contexte  communal  
La commune de Pornic, située dans le département de la Loire -Atlantique , région Pays de la Loire, compte 17 910 habitants (donnée 
Insee 2021) pour une superficie de 94,2 km² . 

Pornic est le pôle majeur de la Communauté dôAgglom®ration Pornic Agglo Pays de Retz regroupant 15 communes. Cette dernière est 
concernée par le SCoT du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2013 (en cours de révision) et regroupant 4 intercommunalités, soit 38 
communes. 

Pornic est une commune littorale, bord®e par lôOc®an Atlantique. Situ®e ¨ 28 km de Saint-Nazaire et 54 km de Nantes, elle apparaît 
comme une polarit® importante ¨ lô®chelle locale avec la concentration de nombreux ®quipements et services rayonnants : h¹pital, collège, 
lycée, zones commerciales et dôactivit®s, etc, il sôagit dôun des 6 p¹les dô®quilibre du bassin de vie du Pays de Retz. 

Le caractère littoral touristique de Pornic lui vaut une bonne accessibilité. En effet, les axes principaux offrent à Pornic une position de 
« carrefour littoral » dôimportance au sein du département de Loire-Atlantique. Ainsi, la RD 213, aussi nommée la « Route Bleue » 
traverse le Pays de Retz du nord au sud et relie le littoral du Pays de Retz, vers le nord, à Saint-Nazaire et à la Bretagne, vers le sud 
à la Vendée. La RD 213 est une liaison structurante depuis lôextr®mit® ouest du territoire communal jusquôau sud-est du centre-ville. 
La RD751, aussi nommée « route de Nantes », représente une route principale depuis sa jonction à la RD 213 jusquô¨ la limite Est du 
territoire communal. La RD 751 permet de relier le territoire à Nantes en environ 45 minutes. 

 

 
Localisation de la commune de Pornic 
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1.4. Lôobjet de la modification  

 
La modification du Plan Local dôUrbanisme porte sur 226 points de modification PLU actuellement opposable. Les pièces 
impactées par la modification sont les suivantes : 

¶ Le règlement écrit (148 points de modification) 

¶ Le règlement graphique, dont le plan des hauteurs (59 points de modification) 

¶ Les OAP (9 points de modification) 

¶ Les annexes (10 points de modification) 
 

 
Tous les points de justification sont explicités dans la partie 3 «  Présentation des points de la modification  » de la présente 
notice.  
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1.4.1. Des évolutions  nôayant pas dôincidences sur  le Projet  dôam®nagement et de 
développement  durables  

La commune a inscrit trois  axes fédérateurs  au sein  de son  Projet  dôAm®nagement et de Développement  Durables  (PADD) : 

4 Préserver le patrimoine naturel, foncier et paysager dans un contexte dôadaptation au changement climatique. 

4 Valoriser le patrimoine social et culturel. 

4 Développer le patrimoine économique et la mobilité. 

 

1.4.2. Des évolutions  nécessitant  une évaluation  environnementale  
 

Il est  à noter  que les  modifications  apportées  dans  le cadre  de cette  procédure  ne sont  pas de nature  à remettre  en 
cause les  axes fédérateurs  et objectifs  du PADD.  

Le décret du 13 octobre  2021 est venu préciser les modifications apportées au régime de l'évaluation environnementale des 
documents dôurbanisme par l'article 40 de la loi  du 7 décembre  2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite 
« ASAP ». Celui-ci a posé les principes dô®valuation environnementale  systématique  pour les plans locaux dôurbanisme. 

Au regard du grand important de modifications  apport®es au Plan Local dôUrbanisme de la commune de Pornic, le choix 
dôune ®valuation environnementale syst®matique sans saisine de la MRAe a donc ®t® retenu. Cette décision permet de plus, 
de garantir la sécurité juridique du document. 
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2. ÉTAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
 

Lô®tat initial de lôenvironnement dress® ¨ lôoccasion de la r®vision du PLU approuvé le 6 avril 2023 présente les caractéristiques physiques 
(la topographie, la constitution du sol et du sous-sol et du réseau hydrographique) de la commune de Pornic ainsi que la biodiversité 
identifi®e au sein des diff®rents p®rim¯tres institutionnels de protection de lôenvironnement (NATURA 2000, ZNIEFF, ZICOé). Il en va de 
même pour les paysages et les caract®ristiques du territoire li®s ¨ lôeau (syst¯mes assainissement des eaux us®es inclus), ¨ lôair et aux 
performances énergétiques qui sont tous décrits aux termes du rapport de présentation du PLU. La plupart de ces éléments restent 
inchang®s et constituent la base du pr®sent ®tat initial de lôenvironnement. 

Toutefois, certains points ayant ®volu®, une actualisation partielle de cet ®tat initial de lôenvironnement sôav¯re n®cessaire. En ce sens, 
les éléments ci-dessous constituent un rappel synthétique des principaux éléments et des compléments ¨ lô®tat initial de lôenvironnement 
pr®c®demment ®tabli, sans pour autant sôy substituer sur les autres points qui ne seraient pas abord®s ici. 

2.1. Les caractéristiques  physiques  

2.1.1. La topographie  

Le point haut se situe au nord de la commune, vers les landes de Coëtargand, avec une altitude de 60 m par rapport au niveau de la mer. 
Les trois vall®es principales sont la vall®e du canal de Haute Perche, les vallons de lôEtier de lôEcluse et de ses affluents et le vallon 
de Brégeonnière. Le canal de Haute Perche sépare la côte au niveau du port. 

Sur la côte pornicaise, le dénivelé sô®tage de façon plutôt régulière entre 35 et 10 mètres. Il est ponctué de petits vallons qui sont 
autant dôexutoires des eaux de ruissellement vers la mer (fleuves côtiers du Portmain, du Porteau, du Cracault et des Grandes Vallées). 
Lôurbanisation sur le secteur c¹tier a gomm® la r®v®lation de ces petits vallons, hormis sur les secteurs non construits (champs de la 
corniche du Porteau). 

La lisi¯re entre le continent et lôoc®an est marqu®e par les falaises qui sont caract®ristiques du paysage c¹tier de ce secteur du 
département de Loire-Atlantique. Elles composent un véritable trait minéral qui prend sa place dans le paysage. 

 

2.1.2. Le sol  et le sous -sol  

Implanté sur le Massif armoricain, le sous-sol de la commune de Pornic est essentiellement constitué de roches métamorphiques 
(micaschistes, rhyolites) recouvertes de terrains sédimentaires du tertiaire (sables et cailloutis du Pliocène, sur micaschistes altérés) et 
du quaternaire (limons éoliens). Les versants du Canal de Haute Perches sont quant à eux recouverts de dépôts de pente (terra ins 
soliflués et colluvions). Les marais associés sont, eux, occupés par des alluvions marines. 

Sur la commune de Pornic, les roches présentes sont composées de granites et de micaschistes et sont de fait très peu perméables. Le 
sous-sol du lit du canal de Haute Perche présente des alluvions marines, associées à des facies sableux du pliocène ainsi que des 
terrains soliflues et des limons éoliens. Aucun aquifère notable nôest recensé et aucun réseau de mesures piézométriques (volet 
quantitatif) ou relatif ¨ la qualit® des eaux souterraines nôest pr®sent sur le territoire communal. 

 

2.1.3. Le réseau  hydrographique  

 
Sur le territoire de la ville de Pornic, les milieux aquatiques sont principalement représentés par : 

- Un cours dôeau principal : le Canal de Haute Perche, qui rejoint lôoc®an Atlantique dans le port de Pornic, et ses diff®rents 
affluents, dont le ruisseau du Val Saint Martin et le ruisseau de la Brégeonnière sur lequel est localis® lô®tang du Gros Caillou, 

- Des zones humides, localisées principalement autour de la vallée de Haute Perche (dont les marais de Haute-Perche) et des 
vallons affluents, 

- Une bordure littorale entaillée de thalwegs occupés par des ruisseaux souvent temporaires ou par des collecteurs (dans les 
zones anthropis®es). 4 cours dôeau c¹tiers se distinguent : Le Porteau, Le Portmain, Le Cracault et Les Grandes Vallées. Les 
exutoires correspondent très souvent à des lieux de baignade. 

Le r®seau hydrographique de la commune de Pornic est compos® principalement par le Canal de Haute Perche. Lô®cluse amont du canal 
de Haute Perche est consid®r®e comme sa limite de salure. Le canal de Haute Perche, long dôenviron 17 km, draine un bassin versant 
de 135 kmĮ. Ce cours dôeau trouve son origine sur la commune dôArthon-en-Retz, en aval du lieu-dit le Pré Berthelot. Il rejoint lôOc®an 
Atlantique dans le port de Pornic.
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2.2. La biodiversité  

2.2.1. La Trame verte  et bleue  

 

La Baie de Bourgneuf repr®sente le principal r®servoir de biodiversit®. Elle joue ®galement le r¹le de corridor ®cologique puisquôelle est 
un lieu de passage privilégié de migration des oiseaux le long du littoral entre les grandes zones humides majeures littorales (axe marais 
poitevin-marais breton-estuaire de la Loire-marais de Bri¯re). Des d®placements se font aussi sur lôestran au gr® des mar®es. Situ®s au 
contact direct avec la baie, les secteurs non urbanisés de la frange littorale (secteur entre La Bernerie en Retz et La Fontaine aux Bretons, 
secteur entre Préfailles et Portmain) sont identifiés comme réservoir de biodiversité local. 

La vallée du canal de Haute-Perche et ses milieux aquatiques constituent un autre r®servoir dôimportance sur la commune. Les ®tangs 
du Gros Caillou et des G©tineaux correspondent ¨ des r®servoirs plus locaux, en lien avec la trame bleue. Ces plans dôeau artificiels ont 
d®velopp® une mosaµque dôhabitats dôesp¯ces hygrophiles favoris®s par la variation du niveau des eaux. Un potentiel ornithologique 
comme zone de repos dôesp¯ces marines sôy est parall¯lement d®velopp®. 

Des continuités écologiques locales sont essentiellement présentes au niveau des petits vallons et talwegs qui parcourent le territoire 
communal. Deux dôentre elles localis®es de part et dôautre de lôagglom®ration sôappuient sur les coupures dôurbanisation et permettent de 
relier les espaces naturels et agricoles rétro-littoraux à la Baie de Bourgneuf. Les espaces boisés du golf, le secteur de la ria et le secteur 
de val Saint-Martin correspondent ¨ des continuit®s locales dôint®r°t compl®mentaire. (cf. carte page suivante). 

Enfin, les secteurs bocagers de mani¯re g®n®rale et les secteurs de ócîur de bocageô en particulier (o½ la densit® bocag¯re est la plus 
importante) forment également une continuité écologique à part entière. Les espaces agricoles bocagers et semi-bocagers sont le support 
dôune biodiversit® plus óordinaireô, o½ se rencontrent des esp¯ces communes, et participent ¨ lô®quilibre g®n®ral. Ce sont des zones de 
développement de flore et de faune communes fortement utiles car elles constituent des éléments indispensables aux corridors de liaison 
entre les zones sources dôesp¯ces patrimoniales rares ou entre des zones de diff®rentes fonctions vitales pour une espèce (sites de 
reproduction et dôalimentation). Ils peuvent ®galement pr®senter un int®r°t pour les oiseaux en halte migratoire ou en hivernage (Courlis 
corlieu, Héron garde-boeufs, Alouettes et autres passereaux, Larid®sé). Côest aussi une zone intéressante en termes de territoire de 
chasse pour les rapaces (Busards, Buses, Fauconsé). 

Côest ®galement le support dôactivit®s ®conomiques et de loisirs mais aussi une base de la production agricole : sans insectes 
pollinisateurs, pas de fruits, ni de graines de colza ; sans vers de terre, pas de fertilité ; sans coccinelles et autres prédateurs, pas de 
protection naturelle contre les puceronsé Côest enfin un facteur important du cadre de vie quotidien des habitants. 

Afin dôassurer la pr®servation de la biodiversit®, il convient donc non seulement de pr®server les milieux naturels dôint®r°t écologique, 
côest-à-dire ceux qui constituent des habitats pour les différentes espèces, et les corridors écologiques qui permettent aux espèces de se 
d®placer entre leurs diff®rents habitats et ainsi dôaccomplir leur cycle de vie, mais aussi ceux de moindre importance qui abritent des 
esp¯ces plus communes de biodiversit® óordinaireô. La prise en compte de cette ónature ordinaireô apparaît comme indispensable pour 
lutter contre lô®rosion de la biodiversit®. Elle ne consiste pas seulement ¨ prot®ger des esp¯ces, il sôagit ®galement dôassurer la pérennité 
de leurs milieux de vie. Lôenjeu premier en mati¯re de conservation de la biodiversit® porte donc sur la lutte contre la destruction, lôalt®ration 
ou la modification de ces milieux favorables ¨ la ónature ordinaireô. Les activit®s agricoles jouent un r¹le majeur dans la gestion de ces 
milieux mais leurs pratiques évoluent (diminution des surfaces en herbe, du linéaire de haies, usage intensif de pesticides, ...). 
Lôaccroissement des surfaces urbanis®es et des sols artificialis®s constitue ®galement une menace pour ces milieux. 

Toutes ces évolutions font que les milieux sont de plus en plus fragmentés par les activités humaines. Cela a une incidence négative 
directe sur les possibilit®s dô®changes entre milieux, pour le d®placement et la diss®mination des esp¯ces, et sur la qualité et la stabilité 
dôensemble du syst¯me. Il appara´t donc n®cessaire de pr®server voire de restaurer des continuit®s ®cologiques pour assurer le maintien 
de la biodiversité. 
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Carte de la Trame Verte et bleue de Pornic, source AURAN, ville de Pornic, SAGE ï PLU de Pornic 

Le fonctionnement dôun r®seau ®cologique peut °tre perturb® par les fragmentations du territoire. En effet, les principaux ç éléments 
structurants », artificiels ont été recensés sur le territoire. Ces éléments peuvent constituer, suivant les espèces considérées, des 
obstacles potentiels facteurs de fragmentation du territoire. Ces éléments, dans le cas de la commune, correspondent aux routes 
d®partementales (RD13, RD86, RD97é) et principalement les RD213, soit la route bleue qui profite dôune forte attractivité ainsi que la 
RD751 qui connecte Pornic avec la m®tropole nantaise. Dans une moindre mesure, lôespace urbanis® g®n¯re ®galement des coupures 
écologiques : cela est particulièrement vrai pour le centre-ville. Aussi, le réseau écologique est marqué par plusieurs points de fracture 
quôil convient de restaurer. 

2.2.2. Les protections  environnementales  sur  la commune  

 
Le contexte territorial littoral de la commune de Pornic est extr°mement riche en termes dôoutils de protection et dôinventaire du 
patrimoine naturel. La présence de nombreux milieux aquatiques et humides très diversifiés et fortement menacés par lôurbanisation et 
les activit®s humaines lôexplique. Les enjeux en la mati¯re sont donc particuli¯rement ®lev®s. 

La commune présente ainsi : 

4 Les sites Natura 2000 : 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR5200653 « Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier 
et forêt des Monts », 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR5212009 « Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et 
forêt des Monts », 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR5212014 « Estuaire de La Loire ï Baie de Bourgneuf », 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°FR5202012 « Estuaire de La Loire Sud ï Baie de Bourgneuf ». 
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Carte des sites NATURA 2000 ï commune de Pornic 

 
4 Les zones naturelles dôint®r°t écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) de types I et II : 

- La ZNIEFF FR520014705 Zone du port aux Goths à la plage de lô®tang de type I au sud-ouest de la commune en limite 
communale avec Préfailles 

- La ZNIEFF FR520006625 Marais de Haute Perche de type II 

- La ZNIEFF FR520005785 Marais Breton et Baie de Bourgneuf de type II 

- La ZNIEFF FR520007298 Bande littoral de Pornic à la Bernerie de type II 

- La ZNIEFF FR520007299 Rochers, pelouses et landes de Sainte-Marie à Préfailles de type II 

- La ZNIEFF FR520616255 Etang de Gatineaux de type II 

 
Carte des zones naturelles dôint®r°t ®cologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) ï commune de Pornic 

 

 

ZNIEFF I : Port aux 
Goths-Plage de lôEtang 

ZNIEFF II : Marais Breton et Baie de Bourgneuf 

ZNIEFF II : Marais de Haute-Perche 

ZNIEFF II : Bande littoral de Pornic 

ZNIEFF II : Rochers, 
pelouses et landes de 
Sainte-Marie à Préfailles 

ZNIEFF II : Etang des Gâtineaux 

Légende : 
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4 La zone dôimportance pour la conservation des oiseaux (ZICO) : 

- ZICO PL05 « Baie de Bourgneuf et Marais Breton », se superposant avec les sites Natura 2000 « Marais Breton, baie de 
Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt des Monts », 

 
4 Les espaces naturels sensibles (ENS) : 

- Portmain 

- La Fontaine aux Bretons 

 
Carte des espaces naturels sensibles (ENS) ï commune de Pornic 

 
4 Lôinventaire communal des zones humides. 

 
Carte des zones humides (selon lôinventaire du SAGE) ï commune de Pornic 

 

Portmain 

La Fontaine aux Bretons 



Commune  de Pornic  ï Modification de droit commun n°1 du Plan Local dôUrbanisme - Notice explicative 

Page 16/116 

 

 

 

2.3. Le paysage  et le cadre  de vie 

 
Pornic est marqué par une grande diversit® de paysages, qui sôorganisent en diff®rentes s®quences et ambiances. Ils sont fa­onn®s par 
un élément fort du territoire, lôeau. Le r®seau hydrographique est venu d®couper le territoire, serpentant au cîur du plateau 
bocager, et formant ce relief doux, dominant les fonds de vallées et le littoral. Côest ®galement la confrontation entre la terre et lôoc®an, 
qui vient fermer le sud du territoire, déchiquetant ces falaises rocheuses, caractéristiques du littoral de la côte de Jade. 

La compréhension des paysages de Pornic permet de découvrir leur diversité, leurs fondements géomorphologiques, historiques, 
culturels et sociaux afin de mettre en évidence leurs caractéristiques. Le découpage des différentes séquences paysagères est basé sur 
une compréhension de lôensemble des fondements du territoire : 

- Un plateau  bocager  légèrement vallonné et creusé par de petites vallées / talwegs (Canal de Haute-Perche, 
Br®geonni¯reé) 

- Une façade littorale majoritairement urbanis®e, constitu®e dôun plateau rocheux tr¯s d®coup®, qui cr®e une succession de 
criques et de talwegs sôenfon­ant dans les terres. La RD 213 ou ç route bleue è, vient sôimplanter presque parall¯lement au 
trait de c¹te, entre lôarri¯re-pays bocager et le littoral en marquant physiquement et symboliquement cette partition du 
territoire communal. 

- Les vallées  et les marais  du canal  de Haute Perche , qui cisaillent le plateau jusquô¨ la côte et qui accueillent prairies 
humides et marais de part et dôautre des cours dôeau. 

- La ville  centre , qui sôest construite autour du port situé à lôembouchure du canal de Haute Perche, autour des hameaux du 
Clion et de Sainte-Marie et le long du littoral. 

  
Paysages sur Pornic agglo Pays de Retz (Etude « Paysage et Formes Urbaines » - ADDRN) 

 
Ces principales  séquences  paysagères  sont  également  des sources  de biodiversité  à lô®chelle locale  et régionale,  qui  se 
caractérisent  par  de grands  ensembles  naturels.  
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2.4. La ressource  en eau 

2.4.1. La qualité  des eaux superficielles  et souterraines  

 
× La qualité de lôeau  

Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, approuvé le 4 avril 2022, fixe un objectif de 61% des cours dôeau en bon ®tat ®cologique. Dans ce 
cadre, des objectifs de qualité ont ®t® fix®s pour chaque masse dôeau d®finie par le SDAGE, en application de la DCE. La commune de 
Pornic est concernée par : 

4 Une masse dôeau cours dôeau : le Canal de Haute-Perche et ses affluents depuis la source jusquô¨ la mer (masse dôeau 
fortement modifiée), 

4 Une masse dôeau côtière : la Baie de Bourgneuf. 

Les objectifs de qualité pour chacune de ces masses dôeau sont les suivants : 

 

Tableau dôobjectifs de la qualité des masses dôeau présentes sur la commune de Pornic. Source : Rapport de présent PLU Pornic 

Pour chaque masse dôeau, lôobjectif se compose dôun niveau dôambition et dôun d®lai. Les niveaux dôambition sont le bon ®tat, le bon 
potentiel dans le cas des masses dôeau fortement modifi®es, ou un objectif moins strict. Les d®lais sont 2015, 2021 ou 2027. Le choix 
dôun report de d®lai ou dôun objectif moins strict est motiv®, conform®ment ¨ la Directive Cadre sur lôEau, par les conditions naturelles 
(CN), la faisabilité technique (FT) ou les coûts disproportionnés (CD). 

Au regard des donn®es disponibles, lôobjectif de bon potentiel a ®t® fix® ¨ 2027 pour la masse dôeau du Canal de Haute-Perche, un délai 
et/ou des actions supplémentaires seront donc nécessaires pour atteindre lôobjectif de bon ®tat global de cette masse dôeau. Pour la 
masse dôeau c¹ti¯re de la Baie de Bourgneuf, lôobjectif de bon ®tat ®tait fix® ¨ 2015. LôAgence de lôEau Loire Bretagne a ®valu® lô®tat 
écologique en 2013 du Canal de Haute-Perche comme médiocre avec un niveau de confiance élevé, celui de la masse dôeau c¹ti¯re ç 
Baie de Bourgneuf » est évalué comme étant moyen avec un niveau de confiance élevé. 

Lô®tat ®cologique sur la masse dôeau du canal de Haute-Perche semble sôam®liorer entre 2013 et 2019. Ce r®sultat est ¨ prendre avec 
un certain recul. En effet, si sous le ç prisme è DCE, on observe un changement de classe dô®tat ; aucun indicateur biologique (IBG- DCE, 
IBD, IBMR, IPR) et dô®tat biologique nôa ®t® retenu pour le calcul de lô®tat ®cologique valid® par lôAgence de lôeau en 2019 ; ce qui a 
amen® ¨ positionner lô®tat ®cologique ¨ un ®tat ç moyen è avec un niveau de confiance ç moyen è. Lô®tat physico-chimique étant 
« médiocre » à « mauvais ». 

Le tableau ci-dessous présente lô®tat de la masse dôeau côtière de 2019. Entre 2013 et 2019, il nôy a pas eu dô®volution de la qualité. 
 

Évolution de lô®tat écologique des masses dôeau cours dôeau entre 2013 et 2019. Source : AELB 
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État écologique des masses dôeau côtières 2019. Source AELB 

À noter que dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, des objectifs de quantité ont aussi été fixés aux points nodaux et 
leurs zones dôinfluence. Il nôexiste pas de point nodal au niveau de la commune de Pornic. 

 
× Eaux superficielles  

Depuis 2007 le Département de Loire-Atlantique, en partenariat avec lôAgence de lôeau Loire-Bretagne et lôEtat (Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer - DDTM44), a mis en place un réseau de suivi de la qualité des cours dôeau en Loire- 
Atlantique. 

Le canal de Haute-Perche compte deux stations, suivies par le réseau du Conseil Départemental. Les prélèvements sont réalisés tous 
les deux mois (6 prélèvements/an). Il nôexiste pas dôautres stations de suivi sur les autres cours dôeau de la commune de Pornic. 

Qualité  physico -chimique  

La qualité physico-chimique de lôeau est ®valu®e ¨ lôaide du Syst¯me dô£valuation de la Qualit® de lôeau ç SEQ-EAU » version 2. Les 
résultats sont présentés ci-après : 

 

La qualité matières organiques et oxydables (MOOX) est dégradée en raison de fortes teneurs en carbone organique dissous et en DCO 
(demande chimique en oxyg¯ne), ce qui t®moigne dôun milieu riche en mati¯res organiques et insuffisamment oxyg®n®. Ces 
alt®rations sont li®es ¨ des rejets humains ou dô®levage, des transferts de pollution par ruissellement. Ces concentrations peuvent 
entra´ner des ph®nom¯nes dôeutrophisation dôautant plus importants lorsque les cours dôeau sont en ®tiage. 

Lôam®lioration entrevue depuis une dizaine dôann®es pour les paramètres ónitrateô (NITR) et ómati¯res phosphor®esô (PHOS) se 
confirme. 

Les paramètres óeffets des proliférations v®g®talesô (EPRV) et óparticules en suspensionô (PAES) restent moyens à mauvais. 
 

 
Qualité  biologique  

Sôagissant dôun tr¯s petit cours dôeau (classement selon lôarr°t® du 25 janvier 2010 modifi® par lôarr°t® du 27 juillet 2018), ces deux 
stations ne permettent pas les prélèvements et lôanalyse des Indice Biologique Diatomées (IBD) et Indice Biologique Invertébrés 
(®quivalent IBGN). Leur configuration ne permet pas de calculer non plus lôIPR (Indice Poissons Rivi¯re). La carte de lô®tat écologique 
2011 des eaux de surface extraite du SAGE « Baie de Bourgneuf-Marais Breton » (approuvé en mai 2014) indiquait un niveau de 
qualit® moyen (et un niveau de confiance faible de lô®tat) sur le Canal de Haute Perche. 

À noter que le canal de Haute-Perche re­oit les rejets dôeffluents trait®s des stations dô®puration dôArthon en Retz, de Chauv® et de Pornic 
(Les Salettes). Différents inventaires piscicoles ont pu être réalisé, directement sur le canal de Haute-Perche ou sur des affluents 
(ruisseau du Val Saint Martin, ruisseau de la Rinais, ruisseau des Grandes Maisons, ruisseau du Port, ®tier de lô®cluse é), permettant 
dô®valuer la qualit® piscicole et lôindice poisson rivi¯re (IPR). Des pr®l¯vements sont r®alis®s chaque année par Pornic Agglo Pays 
de Retz, permettant ainsi de qualifier lôindice poisson rivière. 

Dôune manière générale, les notes observées traduisent lôalt®ration de la qualité de lôeau (en lien avec la qualité physico-chimique) par 
les matières organiques, phosphorées, et les conséquences des pressions physiques sur les habitats (lit mineur, berges, ripisylve), 
lôhydrologie, y compris les pressions urbaines (urbanisation). 
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Suivi de la qualité des milieux de 2012 à 2020. Source : SMBB, 2020 

 

 

(1) Pas de calcul de lôIPR compte tenu de la localisation de la station, mais les inventaires ont montré que : 

+ le milieu était fortement perturbé 

+ Lôabondance est inférieure à celle attendue 

+ Forte présence dôesp¯ces atypiques, exotiques et/ou invasives (carassin, perche soleil, poisson chaté) 
 

 
Qualité piscicole sur le canal de Haute-Perche 

Une station a ainsi été définie 100 m en amont du Pont du Clion sur le canal (code station : CALHP_01). Des inventaires y ont été 
réalisés en 2008, 2010, 2011, 2013, 2017, 2018 et 2019. Les conclusions issues de lôobservatoire de lôeau du bassin versant de la 
Baie de Bourgneuf sont les suivantes : 

- Le peuplement piscicole apparaît fortement perturbé avec une sous-représentativité des espèces électives de ce type de milieu 
et des abondances toujours inférieures à celles attendues (seules la perche soleil et les brèmes présentent des 
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abondances plus stables proches des valeurs attendues). 

- Ce constat est conforté par la situation très précaire du brochet, espèce repère de ce peuplement, dont la population apparaît 
peu dynamique et vieillissante constitu®e dôindividus reproducteurs limit®s dans leur potentiel de reproduction par la gestion 
hydraulique des marais de Haute Perche. On notera une légère augmentation du nombre dôanguilles (esp¯ce n®anmoins 
toujours en sous-abondance) en 2017, ce qui conforme le potentiel de la zone pour lôaccueil de cette esp¯ce. 

L'inventaire piscicole de 2019 témoigne : 

De la présence de 14 espèces de poissons, dont 10 appartiennent au référentiel B8 ; 

De la dominance du carrasin argenté (espèce introduite) qui constitue près de 41% du peuplement global ; 

De la bonne représentation des espèces d'eau calme ; 

Du déficit en espèces d'eau intermédiaire et de l'absence d'espèces d'eau vive ; 

De la pr®sence d'un seul individu dôanguille ; 

De la présence de seulement deux carnassiers (un brochet et une perche); 

De la présence d'une densité importante d'espèces envahissantes (poisson-chat, perche soleil, gambusie, pseudorasbora) qui 
composent 31% du peuplement échantillonné. 

L'indice Poisson en Rivière est qualifié de mauvais avec une note de 44,352, ce qui traduit une altération importante du peuplement 
piscicole. 

L'analyse de l'inventaire réalisé sur le Canal de Haute-Perche atteste d'un mauvais équilibre du peuplement piscicole, tout en prenant en 
compte que les résultats de la note IPR sont à prendre avec précaution, puisque les critères qui découlent du calcul de l'IPR ne sont 
pas tout à fait adaptés aux conditions particulières d'un canal. 

Qualité piscicole sur le ruisseau du Val Saint Martin 

Sur le ruisseau affluent du Val Saint-Martin, un inventaire piscicole a été réalisé en 2015. La station (VMART_01), se situe en aval du 
lieu-dit ç La Bat©rderie è ¨ environ 320 m en amont de la queue de lô®tang du Val Saint-Martin. Son fonctionnement hydraulique et 
écologique est largement influenc® par la pr®sence dôun ouvrage sur cours dôeau qui cr®®e un plan dôeau du m°me nom. Ce dernier 
constitue un verrou ¨ la continuit® ®cologique de ce cours dôeau. En vue dôam®liorer la circulation piscicole sur ce cours dôeau, une passe 
à anguille a ®t® install®e en 2012 par lôancienne communaut® de communes de Pornic sur lôexutoire du plan dôeau. 

Cette dernière a subi à plusieurs reprises des actes de vandalismes et aucune mesure de son efficacité nôa pas été réalisée jusquô¨ 
ce jour. 

Le peuplement du ruisseau du Val Saint-Martin en amont de lô®tang, apparait comme dégradé au regard des éléments suivants : 

- Lôabsence des espèces rhéophiles et lithophiles attendues 

- La quasi-absence de lôanguille (1 seule repérée en 2020) alors que la situation est située à moins de 2,5 km de lôoc®an 

- Une dérive typologique en faveur des esp¯ces dôeau calme dans lôanalyse des taxons contact®s possiblement en lien avec 
la pr®sence de lô®tang situ® 400 m en aval 

- Une surreprésentation des sujets tolérants à la dégradation du milieu et/ou omnivores 

- Une surabondance des espèces exogènes. 

En 2020, dôapr¯s la F®d®ration de P°che (FDPPMA44), la valeur de lôindice est de 34,826 points, ce qui classe le peuplement de la 
station en « mauvaise qualité » selon la classification du CSP soit « médiocre » au sens DCE. 

Qualité piscicole sur le ruisseau de la Rinais 

Le ruisseau de la Rinais est scindé en deux parties distinctes par la présence en sa partie m®diane du plan dôeau ç du gros-cailloux ». 
Celui-ci dôune surface de près de 18 Ha recueille les eaux de la Rinais dôune part (appelé ruisseau de la Baconnière en amont de 
lô®tang) et de 3 petits drains dôune longueur inférieure à cumulée inférieure à 2 km. 

Lô®tang de gros cailloux pr®sente un usage dôalimentation en eau potable (AEP), ainsi quôune activit® touristique. G®r® par une société 
de pêche non agréée, une pêche de loisir y est proposée à travers la vente de cartes privées. Des empoissonnements y sont par 
cons®quent fr®quemment men®s. Lô®tang de gros cailloux pr®sente dôapr¯s la soci®t® de p°che g®rant le site les esp¯ces suivantes : 
brochet, sandre, perche, carpe, anguille, tanche, gardon, brèmes. 

Deux stations ont ®t® prospect®es par la F®d®ration de P°che sur le bassin de la Rinais en juillet 2012, lôune en amont de lôEtang de Gros 
Cailloux (BACON_01), lôautre en aval (RINAI_01). Sur la station amont, aucun individu nôa ®t® contact®. Cette situation apiscicole est 
imputable à différents facteurs : 

- Une déconnexion du réseau par la présence dôouvrages ne permettant la recolonisation depuis lôaval que de façon 
partielle, 

- Des situations dôassecs sévères répétées sur le tronçon amont du cours dôeau, 

- Une qualité dôeau et dôhabitat dégradés. 
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Sur la station aval, 4 esp¯ces sont rep®r®es dont le brochet. Le peuplement piscicole de la station est caract®ris® par lóabsence totale de 
cyprinid®s rh®ophiles et de lôanguille, alors que cette esp¯ce est pr®sente en aval dans le Canal de Haute Perche. Au regard de la position 
littorale du bassin versant, lôanguille devrait pourtant être présente en forte abondance. Son absence révèle un problème majeur 
de recrutement ¨ lô®chelle du bassin de Haute Perche et/ou de la partie aval du ruisseau de la Rinais. La non-colonisation des affluents 
par lôanguille, espèce densité-dépendante, peut être associée à une sous-saturation de la capacité dôaccueil du marais en lien avec un 
faible recrutement en civelle. La pr®sence dôouvrages interrompant la migration de montaison de cette esp¯ce entre le marais et la station 
RINAI_01 peut également expliquer cette situation. Une combinaison de ces deux facteurs est également possible. 

Lôindice Poisson Rivière calculé pour ces deux stations met en évidence un peuplement dôune qualité « Très mauvaise » sur le ruisseau 
en amont comme en aval. Sur la station amont cette note est liée à lôabsence totale de poisson, alors que la très mauvaise note sur 
la station aval est associ®e ¨ lôabsence totale dôindividus rh®ophiles et lithophiles, ainsi quô¨ la pr®sence exclusive en forte abondance 
dôesp¯ces tolérantes en termes dôhabitat et au caractère omnivore. 

Le calcul de lôIPR confirme la compl¯te d®structuration du peuplement piscicole de ces cours dôeau. La pr®sence du plan dôeau de 
Gros Cailloux apparait commun un facteur de perturbation majeur. La mauvaise qualité habitationnelle du ruisseau et la mauvaise 
connectivité océan/canal de Haute- Perche/ruisseau participent également à cet état particulièrement dégradé du peuplement 
piscicole. Néanmoins, la présence du brochet constitue un marqueur intéressant du potentiel du marais de Haute Perche pour la 
reproduction de cette espèce. 

Qualité piscicole sur le ruisseau des Grandes Maisons (La Coutancerie) 

L'Indice Poisson en Rivière (IPR) est qualifié de médiocre avec un indice de 34,53108, à la limite du mauvais état. L'inventaire piscicole 
témoigne de la pr®sence dôune seule espèce de poisson, l'épinoche, n'appartenant pas au référentiel biotypologique. Cette espèce a un 
cycle biologique court, avec la possibilité de se reproduire plusieurs fois par an. Cette espèce est peu sensible à la dégradation de la 
qualité de l'eau et des habitats. 

L'écrevisse de Louisiane est également bien présente, cette espèce exotique est considérée comme envahissante et pouvant créer des 
déséquilibres biologiques. Le ruisseau des Grandes Maisons présente une forte altération de son peuplement piscicole. 

Les assecs récurrents sur ce ruisseau affectent fortement la qualité du peuplement, en ne permettant pas l'implantation et le maintien 
d'espèces plus exigeantes comme le vairon, le chabot ou la loche franche. 

Qualité écologique 

Les éléments présentés ci-après sont issus du rapport évaluation des outils contractuels 2015-2021 du marais Breton et du bassin versant 
de la baie de Bourgneuf (SMBB, décembre 2021). 

En 2016, sur le bassin-versant de Haute-Perche (communes de Chauvé, Chaumes-en-Retz et Pornic), 107 km de cours dôeau ont ®t® 
parcourus et diagnostiqu®s. 80 % dôentre eux ont ®t® consid®r®s comme des cours dôeau de t°tes de bassin et 20 % comme des cours 
dôeau de marais. 

Les problématiques majeures sur le bassin versant concernent les alt®rations li®es ¨ lôhydromorphologie des cours dôeau de t°tes de 
bassin versant, la continuit® ®cologique, la qualit® de lôeau, la biodiversit® dans la zone de marais et le maintien de lôagriculture. Les 
figures ci-dessous synth®tisent lô®tat des 6 compartiments issus de la méthode REH. 

En synthèse les cours dôeau présentent : 

- un très fort niveau de pression qui pèse sur le lit des cours dôeau de têtes de bassin versant. Au cours du remembrement, 
le tracé des cours dôeau a ®t® rectifi® et profil en travers a ®t® recalibr® (en g®n®ral sur-élargi). Ceci se traduit par une 
réduction de la longueur de cours dôeau, un accroissement de la pente et de la section hydraulique. La conséquence est 
un accroissement et une homog®n®isation des vitesses dô®coulement et de la force tractrice dans le lit mineur des cours 
dôeau de t°te de bassin (®rosion du lit et incision). La cons®quence est que lôeau et les s®diments arrivent plus vite en aval 
des bassins, les habitats en lit mineur sont homogènes et dégradés et la fonctionnalité écologique du lit est largement 
inhibée. 

- un fort niveau de pression sur les berges en lien avec : 

- les pressions sur le lit en têtes de bassin (reprofilage et homogénéisation des profils de berges) ; 

- lôabsence de ripisylves sur les berges des cours dôeau de marais ; 

- des ruptures de la continuité écologique, et en particulier de la continuité piscicole au droit de lôouvrage du pont du 8 mai. 

- un très fort niveau de prolifération des espèces invasives : 

- de la Jussie sur le Ruisseau du Pin et le canal de Haute Perche ; 

- du Ragondin sur tous les cours dôeau de marais ; 

- du Baccharis sur lôaval du canal de Haute Perche. 

- un fort niveau dôenvasement des cours dôeau de marais : concernant cette problématique, il convient de souligner quôelle 
est le r®sultat du d®p¹t des sediments sur les cours dôeau sur-calibr®s et ¨ tr¯s faible pente. Il est admis que ç lô®volution 
naturelle des marais conduit généralement à leur comblement. Ce phénomène se réalise à un rythme variable selon les 
marais et les ®cosyst¯mes dans lesquels ils sôins¯rent è (Forum des marais atlantiques). En effet, quelle que soit leur 
typologie, les cours dôeau sôajustent naturellement en fonction de la géométrie du lit, autour dôune situation dô®quilibre 
entre ®rosion et d®p¹t de s®diments. A ce titre, et malgr® lôimpact de lôenvasement des cours dôeau sur lôusage agricole, le 
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fort niveau dôenvasement des cours dôeau de marais ne constitue pas une perturbation du fonctionnement 
hydromorphologique. 

Le tableau ci-après présente le niveau dôalt®ration des différents paramètres caractérisant les principaux compartiments établis lors 
de lô®tat des lieux/diagnostic : 

 

 

Niveau dôalt®ration en fonction des compartiments hydromorphologiques 

× Actions  menées  pour  restaurer  la qualité  du réseau  hydraulique  

Dans le cadre de sa comp®tence GEMAPI, la communaut® dôagglom®ration Pornic Agglo Pays de Retz proc¯de ¨ des travaux de 
restauration de la masse dôeau de Haute-Perche (3,4 M euros investit en 5 ans). Depuis 2018, un peu plus de 10 km de cours dôeau 
et 12 km de réseau hydraulique de marais ont été restaurés sur le bassin versant du Canal de Haute-Perche, sur les communes de 
Chauvé, Chaumes-en-Retz et de Pornic. Ces travaux sôinscrivent dans le cadre du contrat territorial milieux aquatiques de la Baie de 
Bourgneuf (CTMA 2017), animé par le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf (SMBB). 

Le tableau suivant détaille les principales actions engagées : 
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× Eaux souterraines  

La qualité matières organiques et oxydables (MOOX) est dégradée en raison de fortes teneurs en carbone organique dissous et en DCO 
(demande chimique en oxyg¯ne), ce qui t®moigne dôun milieu riche en matières organiques et insuffisamment oxygéné. Ces 
alt®rations sont li®es ¨ des rejets humains ou dô®levage, des transferts de pollution par ruissellement. Ces concentrations peuvent 
entra´ner des ph®nom¯nes dôeutrophisation dôautant plus importants lorsque les cours dôeau sont en ®tiage. 

Lôam®lioration entrevue depuis une dizaine dôann®es pour les paramètres ónitrateô (NITR) et ómati¯res phosphor®esô (PHOS) se 
confirme. 

Les paramètres óeffets des proliférations v®g®talesô (EPRV) et óparticules en suspensionô (PAES) restent moyens à mauvais. 

Une partie Nord-Ouest du territoire est intégrée dans la masse dôeau óEstuaire-Loireô (code FRGG022). Cette masse dôeau présente 
un mauvais état chimique, du fait notamment de la présence de nitrates et de pesticides. 

La qualité physico-chimique des eaux souterraines est évaluée à lôaide de différents réseaux de mesure gérés par lôAgence de lôeau ï 
en application de la Directive Cadre sur lôEau et lôAgence R®gionale de la Sant® dans le cadre de ses missions de contr¹le sanitaire. 

Au cours de ces trente dernières années, quelques épisodes de « tension hydrique généralisée » ont été constatés à lô®chelle du 
département de Loire-Atlantique. Ceux-ci sont liés à deux / trois années successives de recharge hivernale déficitaire : 1989-1990, 1996-
1997, 2004-2005-2006, 2015-2017. La dernière période 2015-2017 montre un net déficit par rapport aux valeurs moyennes 
interannuelles mesurées depuis 30 ans. Avec un cumul de pluie de moins de 700 millimètres par an relevé sur les 24 stations du 
département, la pluviométrie est largement déficitaire par rapport à la moyenne interannuelle mesurée depuis 1984 (808 mm). Ce 
déficit a été particulièrement sensible au cours des périodes hivernales habituellement propices à la recharge des nappes. 

Les tensions seront a priori plus fortes dans les prochaines décennies (2045- 2065) en lien avec une baisse de lôalimentation des 
nappes, vraisemblablement de 10 % ¨ 25 % selon les ®tudes prospectives du BRGM, sur la base des ®tudes du Groupes dôExperts 
Intergouvernemental sur lô®volution du Climat (GIEC). 

 
× Eaux littorales  

La qualité des eaux littorales est ponctuellement influencée par la station dô®puration de Pornic (cf. paragrphe d®di® ¨ 
lôassainissement). 

 
Qualité des sites de baignade  

LôARS des Pays de la Loire r®alise r®guli¯rement un contr¹le sanitaire sur les sites de baignades en mer et en eau douce. 12 plages sont 
suivies sur Pornic. Des profils de plage ont également été réalisés par Pornic Agglo Pays de Retz. 

Pour la baignade, la qualité des eaux littorales est très majoritairement excellente et permet de satisfaire aux exigences de la directive 
« eaux de baignade » de 2006. Dôapr¯s les résultats obtenus pour différentes années, 100% dôentre elles sont de qualité bonne à 
excellente 

 

 
Qualité  des eaux de baignade  

En 2024, la qualité des eaux de baignade, était « excellente » sur lôensemble des plages de Pornic à lôexception des plages de la 
Noeveillard, Portman et la Boutinardière, qui affichaient une « bonne qualité ». En 2020, seule la place de Portmain affichait une 
« bonne qualité », la qualité des eaux des autres plages était excellente. (Source : profil plage, Pornic Agglo Pays de Retz (2020), 
ARS (2024). 

 

 
Qualité  des eaux conchylicoles  

ê noter quôil nôy a pas de cultures marines sur le territoire de Pornic. La zone de production la plus proche se situe sur les communes 
voisines de La Bernerie en Retz et des Moutiers en Retz (zone 44.15 « Nord de la Baie de Bourgneuf ». 

Le suivi de la qualité des zones conchylicoles est assuré par lôIFREMER pour les activités professionnelles et par lôARS des Pays de 
la Loire pour les activités de pêche à pied de loisirs. Il existe trois points de suivi : Portmain et Gourmalon (suivi de la qualité des 
moules) et La Fontaine aux Bretons (suivi de la qualité des huîtres). 

Lôhistorique du suivi des sites montre plusieurs périodes dôinterdiction de pêche suite à des contaminations bactériologiques (souvent 
liées à une forte pluviométrie et à une pollution par hydrocarbures). Les analyses de lôARS évaluées sur 4 ans (2018-2021) précisent : 

4 pour le site de Gourmalon, une qualité bactériologique médiocre avec plusieurs épisodes de contamination (juin 2018, 
mars 2019, mars 2020, février, juin, août et octobre 2021), ne garantissant pas une sécurité sanitaire satisfaisante. La 
pêche à pied y est déconseillée. 

4 pour les sites de Portmain et de La Fontaine aux Bretons, une qualité moyenne. Ces deux sites sont généralement de 
bonne qualit® mais ponctuellement concern®s par des ®pisodes, peu nombreux, de contamination dôintensit® mod®r®e. La 
pêche à pied y est tolérée. 
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Dôapr¯s les analyses de lôIFREMER, la qualité microbiologique est moyenne pour les zones conchylicoles du Nord de la Baie de 
Bourgneuf (huîtres, moules, palourdes). Il est constaté une stabilisation depuis 10 ans (2011-2021) de la qualité microbiologique. Des 
toxines y sont notamment détectées dans les huîtres en février et mai 2015, plusieurs alertes préventives sont déclenchées en juin, 
septembre et d®cembre 2020. Lôarr°t® pr®fectoral du 31 juillet 2020 (classement de salubrit® des zones de production des coquillages 
vivants) classe la zone de production en A sur le plan sanitaire (consommation humaine directe possible). Dôapr¯s le rapport IFREMER 
2021 (®valuation de la qualit® des zones de production conchylicole), ce classement en vigueur nôest pas concordant avec la qualité 
estimée B (consommation humaine après purification). 

 

 

2.4.2. Lôalimentation et la qualité  de lôeau potable  

 
Sur le territoire de Pornic, lôalimentation en eau est assur®e par le Syndicat mixte Atlanticôeau. La production, le transfert et la 
distribution dôeau potable ont ®t® confi®es par d®l®gation le 1er janvier 2013 et pour 12 ans ¨ Veolia Eau. Le territoire de la délégation 
sô®tend sur 6 communes : Pornic, La Bernerie en Retz, La Plaine sur Mer, Les Moutiers en Retz, Pr®failles et Saint-Michel Chef Chef. 

4 Les ressources utilisées pour lôalimentation en eau potable sont : 

4 La nappe alluviale de la Loire (usine de production de Basse-Goulaine), 

4 La retenue des Gâtineaux avec son usine de traitement située sur la commune de Saint-Michel Chef Chef : elle représente la 
principale réserve en eau potable (1 294 118m3 produits en 2023, 1 125 124 m3 en 2022, 1 244 680 m3 en 2021), 

4 La retenue du Gros Caillou située sur la commune de Pornic (sur le ruisseau de la Rinais) : les eaux de cette retenue sont 
renvoyées par pompage vers la retenue des Gâtineaux pour garantir lôalimentation en période estivale. 

Lôeau distribuée est  de bonne  qualité  sanitaire , avec toutefois ponctuellement des épisodes de non-conformités (le dernier datant 
de 2020) sur des produits de dégradations de pesticides (ESA-METOLACHLORE et AMPA) et sur les trihalométhanes. Cette situation ne 
pr®sente pas de risque pour la sant® des usagers au regard des valeurs limites de consommation d®finie par lôANSES (Agence Nationale 
de s®curit® sanitaire de lôalimentation, de lôenvironnement et du travail). LôARS DT 44 est r®glementairement charg®e du contrôle sanitaire 
de lôeau distribu®e. 

Lôapprovisionnement en eau potable de la commune de Pornic est assuré : 

4 Pour le secteur de Sainte-Marie uniquement : par le château dôeau de la Treille (situé sur La Plaine-sur-Mer) alimenté par 
un refoulement issu de lôusine des eaux et/ou de la branche Nord du feeder Sud-Estuaire (import Basse Goulaine), 

4 Pour le secteur aggloméré de Pornic : par le réservoir (2500 m3) de La Birochère ainsi que le réservoir et la surpression de 
lôHerberdi¯re (3000 m3), r®alis®s en septembre 2013, desservis par la branche Sud du feeder Sud Estuaire (import Basse 
Goulaine). A noter que la démolition du château dôeau de La Birochère a été réalisée en 2024. 

Le territoire communal est affect® par les servitudes dôutilit® publique r®sultant de lôinstauration de p®rim¯tres de protection autour du 
captage des Gâtineaux (commune de Saint-Michel-Chef-Chef) et de la retenue du Gros Caillou (commune de Pornic). Lôarr°t® 
préfectoral de DUP du 6 mars 2008, modifié par arrêté du 15 février 2017 fixe les périmètres de protection autour des étangs.  

Le nombre dôabonn®s sur la commune de Pornic en 2023 est de 12 945 contre 12 958 en 2022 (source : rapport sur le prix et la qualité 
du service public dôeau potable, Atlanticôeau, 2023). En moyenne, lôaugmentation du nombre dôabonn®s entre 2020 et 2023 a été dôenviron 
3,6%. La consommation moyenne des abonnés domestiques est de 86,1 m3 en 2023 sur le territoire dôAtlanticôeau (source : rapport sur 
le prix et la qualit® du service public dôeau potable, Atlanticôeau, 2023), soit une consommation stable depuis 2020. 

Le Schéma départemental de sécurisation de lôalimentation en eau potable en Loire-Atlantique (qui couvre la période 2005-2020) a fait 
lôobjet dôun bilan ®valuation/perspectives (D®partement de Loire-Atlantique ï SAFEGE, 2021). Sur le territoire du Val Saint Martin les 
projections d®mographiques ¨ lôhorizon 2020 ®taient particuli¯rement fortes. Elles nôont pas ®t® atteintes. Le SDAEP montre une 
vulnérabilité moyenne de la retenue des Gâtineaux. En raison de la baisse projetée des débits des rivières, et parallèlement dôune 
augmentation des besoins en eau due ¨ lôaugmentation de la temp®rature et ¨ lôaugmentation de la population, dôapr¯s le CESER 
Pays de la Loire (2016), des risques accrus de tensions sur la ressource en eau sont donc ¨ pr®voir, dôautant plus que lôaccroissement 
de la ressource des Gâtineaux nôest pas envisageable. 

Une solution de sécurisation est entrée en phase de travaux pour utiliser les ressources de lôaxe Ferel-Campbon-Nantes (maillage entre 
les réseaux de transport Nord Loire et Sud Loire). Ce projet consiste à créer une conduite dôadduction dôeau potable (feeder) de 17 
km entre les communes de Couëron et de Rouans. Depuis 2018, les travaux de renforcement des feeders et de pompage au Nord 
de la Loire engagés par Nantes Métropole et la CARENE sont terminés et constituaient un préalable à la liaison sous la Loire. Le 
syndicat d®partemental Atlanticôeau sô®tait ainsi depuis engager dans la mise en îuvre de la s®curisation du Sud-Ouest de la Loire. La 
mise en service est attendue dans les prochains mois. 
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2.4.3. Lôassainissement des eaux usées  

 
La commune dispose de trois stations de traitement des eaux usées : 

4 La station principale « Pornic  ï Les Salettes » de type boue activée en a®ration prolong®e qui a b®n®fici® dôune extension 
afin de porter sa capacité nominale à 50 000 équivalent-habitants (3000 kg/j DBO5 et 6000 m3/j débit nominal). La station est 
située au nord du centre-ville, à proximité du canal de Haute Perche et sa gestion est confiée à Véolia Eau. Le milieu 
récepteur est le canal de Haute-Perche, en amont de la route bleue. Entre avril et octobre, la moitié des effluents traités 
(environ 1 100 m3/j) est recycl®e en tant que ressource dôarrosage pour le golf de Pornic (après processus de désinfection par 
chloration / déchloration). Le niveau de traitement des effluents épurés a été renforcé (en particulier pour les paramètres 
bactériologiques), grâce à une filtration membranaire, complétée par une désinfection UV (8 000 m3/j traités). 

Cette station, conforme en équipement et en performance, a été mise en service en 1998. Le dimensionnement de cet ouvrage a été fixé 
apr¯s prise en compte des potentialit®s de dôurbanisation de Pornic. La somme des charges entrantes est de 21 879 ®quivalents habitants 
en 2020 et sa charge hydraulique moyenne de 5146 m3/j. 

A ce jour, la station dô®puration atteint, par temps sec, les performances demandées. En revanche, la station fait face à de nombreuses 
surcharges hydrauliques lors dô®v®nements pluvieux intenses pouvant atteindre jusquô¨ 20 000 m3/j. Les arriv®es dôeaux parasites 
importantes sont incompatibles avec la technologie en place. En effet, les limites hydrauliques de la station entraînent des déversements 
importants du fait quôun traitement membranaire ne peut pas tenir plusieurs jours de suite le volume de référence (perte de perméabilité 
des membranes) et que la station ait été dimensionnée sur un débit de référence de 8 500 m3/j (soit bien inf®rieur ¨ la quantit® dôeau re­u 
pendant ces phénomènes pluvieux). 

 
Figure 1 Υ ±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƻǊƴƛŎ ό{ƻǳǊŎŜ : Géoportail) 

 

Pornic agglo Pays de Retz, comp®tente en mati¯re dôassainissement, a donc lanc® d¯s 2023 un dialogue comp®titif pour la r®alisation 
dôune ®tude de faisabilit® pour des travaux dôadaptation de la station dô®puration de Pornic. 

Lôobjectif du projet est ainsi dôaugmenter tr¯s notablement la capacit® hydraulique de la station afin dôatteindre le ç zéro rejet » sur la 
station. Un plan dôinvestissement important sur le réseau, pour r®duire lôapport parasite est mené en parallèle, mais le renouvellement 
des r®seaux sô®talera sur plusieurs d®c®nnies. 

La restructuration de la station dô®puration permettra des r®pondre aux enjeux conchylicoles, de baignade et environnementaux sur les 
secteurs situés en aval des rejets, tout en ma´trisant les co¾ts dôinvestissement et dôexploitation. 

Pour ce faire, il est retenu en solution de base de convertir la station en boues activées conventionnelles avec traitement tertiaire de type 
filtration et d®sinfection UV et dôaugmenter la capacit® hydraulique de 350 m3/h ¨ 1000 m3/h soit de 8 500 m3/j à 24 000 m3/j afin de 
supprimer les déversements au niveau des trop-pleins des bassins tampons présents sur la station, en réutilisant au maximum les 
ouvrages existants. 

Par ailleurs, les prétraitements seront également renforcés de 1000 m3/h à 1500 m3/h pour supprimer les déversements au niveau des 
postes de transfert/ La capacité organique de la station reste quant à elle inchangée, à savoir 50 000 EH (soit dans les perspectives de 
développement urbain de la commune à long terme) et les niveaux dôexigence de rejet sont inchangés. 

Ce point fait lôobjet dôune proc®dure de d®claration de projet emportant mise en compatibilit® du PLU qui est conduite, par Pornic agglo 
Pays de Retz, en parallèle de la présente modification.  
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4 La station  de La RINAIS, mise en service en 1997 et réhabilitée en 2017, de type filtre à sable vertical, dôune capacité de 
50 EH. Le milieu r®cepteur correspond ¨ lô®tang du Gros Caillou (r®serve dôeau potable). La charge maximale en entr®e est 
estimée à 30 EH en 2020 (source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr), 

4 La station du PORT , mise en service en 1997, de type filtre ¨ sable vertical, dôune capacit® de 150 EH. Le milieu r®cepteur 
correspond au ruisseau du Port, affluent des Marais de Haute-Perche. La charge maximale en entrée est estimée à 159 EH en 
2020 (source : assainissement.developpement-durable.gouv.fr), 

Le nombre dôhabitants desservis par le r®seau dôassainissement collectif est estim® ¨ 31 310 (=Nombre dôabonn®s *2,5, dôapr¯s le rapport 
sur le prix et la qualité du service Assainissement Collectif, Pornic Agglo Pays de Retz, 2024). Le nombre dôabonn®s a progressé 
de +1,08% entre 2023 et 2024. 

ê noter que deux entreprises b®n®ficient dôautorisations de d®versement dôeffluents industriels : il sôagit de lôentreprise óCur® Nantaisô 
(convention sign®e en 2017) et de lôentreprise agroalimentaire óCollet' (convention sign®e en 2017). 

Le linéaire de collecte et/ou de transfert est de 169 398 ml en 2024 (dont 27 547 de refoulement). 53 postes de refoulement sont 
comptabilisés en 2024. (source : rapport sur le prix et la qualité du service Assainissement Collectif, Pornic Agglo Pays de Retz, 2024). 

Concernant lôassainissement non collectif (ANC), la Communaut® dôagglom®ration a cr®®, depuis le 1er janvier 2012, un service public 
dédié à cette fonction. 

Il a pour mission de contr¹ler les installations dôassainissement non-collectif existantes, ainsi que les installations neuves ou 
réhabilitées. 

Le nombre dôinstallations ANC recens®es par Pornic Agglo Pays de Retz (source : rapport sur le prix et la qualité du service public de 
lôassainissement non collectif, 2024) est estimé à 1 333, soit environ 3 333 habitants. A lô®chelle de lôagglom®ration, environ 73% 
sont conformes (contre 25% seulement en 1994, lors de la première étude de zonage dôassainissement). 

La commune de Pornic dispose dôun zonage dôassainissement, approuvé en décembre 2011, actuellement en cours de révision pour se mettre 
en adéquation avec le nouveau PLU approuvé en 2023.  

 

2.4.4. Lôassainissement des eaux pluviales  
 
Dans une démarche de gestion intégrée des eaux pluviales , Pornic agglo Pays de Retz a engagé la r®alisation dôun zonage 
dôassainissement des eaux pluviales, qui d®finira un cadre r®glementaire ¨ la gestion de ces eaux, en tenant compte des risques dôinondation, 
de la qualit® de lôeau et de pr®servation de la ressource en eau. Celui-ci devrait être approuvé fin juin 2025. 
 
Cet outil permettra dôint®grer la probl®matique des eaux pluviales dans lôam®nagement du territoire en imposant des prescriptions aux 
am®nageurs pour favoriser lôinfiltration des eaux pluviales ou limiter les d®bits de ruissellement. Il d®limitera : 

¶ Des zones où des mesures doivent être prises pour limiter lôimperm®abilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
lô®coulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

¶ Des zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et le traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement. 

 
Du fait des dispositions déjà présentes dans le PLU de Pornic, avec la volont® de proc®der prioritairement ¨ lôinfiltration ¨ la parcelle et la 
mise en place des coefficients de pleine terre et de naturalit®, la commune sôest d®j¨ inscrite dans les dispositions envisagées à une échelle 
plus large par Pornic agglo Pays de Retz. 
 

 

2.5. Lôair, lô®nergie et le climat  

2.5.1. La qualité  de lôair 

 
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) de Pornic Agglo Pays de Retz représentent 362 k de tonnes équivalent CO2 en 2021, en 
baisse de 2,9% par rapport à 2016 (source : bilan à mi-parcours du PCAET de Pornic agglo Pays de Retz, 2023). 

Le secteur transport routier (36%) est le premier secteur ®metteur du territoire, avant lôagriculture (31%) et le secteur r®sidentiel (13%). 
Entre 2008 et 2018, ces émissions ont légèrement diminué (-1 %). 

Le bilan à mi-parcours du PCAET de Pornic Agglo Pays de Retz présente un inventaire des émissions polluantes entre 2016 et 2021 
(source : Air Pays de la Loire). Ces inventaires sont construits afin dôestimer la quantité de substances émises pour les secteurs 
dôactivit® suivants : résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie et 
branche énergie. Il est constaté une baisse significative, notamment concernant le dioxyde de souffre, les composés 
organiques volatiles et lôoxyde dôazate. Toutefois, concernant lôamoniac, la sp®cificit® du territoire de Pornic agglo Pays de 
Retz avec une forte composante de surface agricole, n®cessite encore la mise en îuvre dôeffort significatifs. 
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2.5.2. Les énergies  renouvelables  

 
× Les consommations  dô®nergie 

Concernant le gaz naturel, Pornic est desservie par le réseau de distribution sur toute la partie littorale. Concernant lô®lectricit® et le 
gaz, la consommation de Pornic sô®l¯ve ¨ 174 031 MWh et se compose comme suit en 2023 (source : Agence ORE) : 

- 90 976 MWh, pour des consommateurs de type particuliers (puissance raccordée inférieure à 36 kVA) 

- 62 561 MWh consommés par des usagers ómoyensô (tertiaire et les activités économiques supérieures à 36 kVA, en basse 
tension), 

- 18 733 MWh consommés par des ógrosô usagers (raccordés au réseau haute tension, vraisemblablement des 
industries), 

- 1 761 MWh consommés par lôagriculture. 

 

La consommation annuelle par foyer sur le secteur résidentiel est de : 

- Pour lô®lectricit® : 4,4 MWh, soit légèrement supérieur à la moyenne départementale (4,0 MWh), mais en baisse de 3,9% entre 
2022 et 2023 

- Pour le gaz : 7,6 MWh, soit au niveau de la moyenne départementale (7,5 MWh), et en baisse de 6,1 entre 2022 et 2023. 

 

Côté production, la commune ne comprend, en 2024, que des panneaux photovoltaïques représentant une production de 2 265 MWh 
(source : Registre ODRÉ). Ce volume a été multiplié par plus de deux depuis 2020. Toutefois, cela représente environ 1,3% de la 
consommation dô®nergie communale, en moyenne annuelle. La commune est donc loin dôune autonomie ®nerg®tique. 

 
× Le potentiel  dô®nergies renouvelables  du territoire  

 

Le potentiel éolien  

ê Pornic, les dynamiques m®t®orologiques sôav¯rent plut¹t favorables au d®veloppement de lô®olien, car en dehors dô®pisodes 
extrêmes, le vent est globalement modéré et régulier tout au long de lôann®e, représentant un bon potentiel (entre 200 et 300 W/m² 
en moyenne, voire jusquô¨ 400 W/m² sur la frange littorale). En revanche, le territoire présente de nombreuses sensibilités 
environnementales, contraignant les choix dôimplantation dô®oliennes (non domestiques) : proximit® du littoral, habitat diffus, maillage 
bocager dense, zones humides et mares, captage eau potable, é, mais aussi des contraintes réglementaires complémentaires (radar 
militaire, etc.). Aucun parc ®olien nôest pr®sent sur la commune de Pornic en 2024. 

A une échelle plus globale, des parcs existent sur les communes voisines : trois parcs sur Saint-Hilaire-de-Chaléons (9 éoliennes au 
total), un parc sur Saint Michel-Chef-Chef (5 éoliennes) et un parc sur Chauvé (6 éoliennes). Deux autres projets sont en cours sur 
Chaumes-en-Retz et sur Saint-Père-en-Retz. 

Un projet de parc a été déposé en juin 2023 sur la commune (« Clion Energie »). Toutefois, de nouvelles contraintes liées au 
radar militaire de Corcoué-sur-Logne conduise à une évolution du projet initial qui reste en cours de réflexion pour un nouveau 
dépôt auprès des autorités compétentes dans les prochains mois. 
 

Définition de la ZAENR sur la commune de Pornic  

La commune a décidé de retenir deux zones favorables au développement de projets éoliens :  

Zone Sud Est : secteur concerné par le projet éolien « Clion Energie è actuellement en cours dôinstruction.  

Zone Nord : La surface de cette zone repr®sente environ 44 ha et se situe dans lôalignement des parcs ®oliens de Saint Michel-
Chef-Chef et de Saint-Père-en-Retz. Cette zone pourrait potentiellement accueillir 4 ¨ 5 mats ®oliens. Il nôy a pas de projet en 
cours d®pos® aupr¯s des services de lô£tat sur ce secteur. 

Pour la d®limitation de cette zone, il a ®t® pris appui sur des cartographies ®tablies par les services de lô£tat (cartographie intégrant 
le potentiel et les contraintes réglementaires) auxquelles ont été retirés les secteurs soumis à des enjeux environnementaux 
(zones humides, boisements protégés dans le PLU et zones naturelles non-constructibles du PLU). 

Le potentiel de production des ZAENR ®olien sô®l¯ve ¨ 42 000 MWh.



Commune  de Pornic  ï Modification de droit commun n°1 du Plan Local dôUrbanisme - Notice explicative 

Page 28/116 

 

 

 

 
 

La biomasse  

Dôapr¯s une ®tude r®alis®e ¨ lô®chelle d®partementale, le gisement de mati¯res m®thanisables disponibles sur le territoire de Pornic 
pr®sente, en premi¯re approche, un potentiel dôenviron 10 000 MWh/an de biogaz, ¨ 80% dôorigine agricole. Ces gisements pourraient, 
sous réserve de concurrence entre projets voisins, être complétés par des matières organiques venant des communes voisines. 

Concernant les débouchés locaux possibles de ce biogaz, qui conditionnent la possibilité dôimplantation locale dôune unité de 
méthanisation, cette étude met en évidence : 

Une consommation de chaleur importante et continue par lôh¹pital ainsi que dôautres équipements (usine du Curé Nantais, grandes 
surfaces, é), qui pourrait éventuellement rendre pertinent un réseau de chaleur alimenté par une installation de méthanisation, 

Des possibilités intéressantes en injection de biométhane dans le réseau de distribution de gaz dans toute la frange littorale de la 
commune, ou, dans des proportions plus importantes, dans le réseau de transport de gaz qui longe la RD 86. 

 
La ressource  bois -énergie  

La filière bois-énergie est la troisième au niveau régional. Environ 420 tonnes de bois sont disponibles au niveau régional pour 
alimenter les chaufferies ou chaudières au bois. La région 

Pays de la Loire est une des régions françaises comptant le plus de chaudières automatiques installées chez les particuliers,  
agriculteurs et petits collectifs. 

Le Schéma régional Biomasse adopté en décembre 2020 estime la consommation à environ 715 000 tonnes à l'échelle régionale 
(2016), et un potentiel supplémentaire disponible de 700 000 tonnes d'ici 2030. Sur le territoire de Pornic Agglo Pays de Retz, la 
production de chaleur issue du bois est estimée à 74 787 MWh (source : diagnostic PCAET 2019). 

La commune possède une forte densité de haies, supérieure à la moyenne départementale. 

Cette densité se traduit par la pr®sence dôenviron 950 kml de haies sur la commune. Outre les haies, dôautres types de boisements 
(parcelles bois®es, bosquets, é) sont pr®sents sur la commune, et repr®sentent une surface dôenviron 550 hectares cumul®s. 

Le gisement total issu dôune gestion durable et dôun taux de pr®l¯vement r®aliste et compatible avec les autres usages du bois 
repr®sente environ 7 700 MWh/an sur le seul territoire de la commune, soit plus dôune fois et demie la consommation de bois ®nergie sur 
la commune. 

Il existe une chaufferie bois sur le bâtiment du siège de la communauté de communes. 
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Chaleur renouvelable ï réseaux de chaleur  

Dans une logique de développement et de renouvellement des installations de chauffage, la commune a identifié certains quartiers / 
®quipements actuellement ¨ lô®tude ou pouvant ¨ terme accueillir des dispositifs de production de chaleur renouvelable. Il sôagit des 
secteurs suivants :  

- Le complexe sportif du Val Saint Martin et lôaquacentre 

- La zone de la Chaussée 

- La zone ®conomique et dô®quipements du Val Saint Martin 

- La ZAC de la Corbinière  

- Le secteur de lôamphith®©tre et de lô®cole Kerlor  

- Le secteur du collège Jean Mounès 

- Un secteur sur le centre incluant la maison des associations, la médiathèque et la maison de retraite  

- Une partie de la zone économique de Pornic Ouest 

- Le secteur des équipements de Sainte-Marie incluant la salle polyvalente, lô®cole des Sablons et les ®quipements sportifs  
 

 
 

 
Le potentiel  solaire  

La r®gion dispose dôun gisement solaire notable et sup®rieur ¨ la moyenne nationale. Le gisement solaire du d®partement de Loire- 
Atlantique est situé entre 1 220 et 1 490 kWh/m²/an. 

Le solaire thermique : Le SRCAE, en tenant compte du nombre de logements pouvant être équipés et des contraintes possibles, 
estime lôobjectif solaire thermique ¨ lôhorizon 2020 ¨ 20 ktep/an pour la r®gion. Cet objectif se r®partie sur lôensemble des départements 
des Pays de la Loire. Afin de r®aliser cet objectif chiffr®, lôeffort devra fondamentalement °tre port® sur lô®quipement du parc individuel. 

Le SRCAE souhaite faciliter lô®mergence dôune fili¯re du solaire thermique. Cependant, certaines contraintes peuvent freiner le 
développement du solaire thermique, notamment le prix élevé des systèmes, la difficulté de mise en place des aides financières, les coûts 
financiers parfois importants liés aux divers labels et certifications... 

Le solaire photovoltaïque : En 2024, il existait sur la commune 440 installations de solaire photovoltaïque pour une puissance de 3,7 MW. 
Par rapport à lôann®e 2023, côest + 82 installations et + 1,1 MW. Sur la commune, il existe un ensoleillement largement suffisant 
pour envisager un d®veloppement plus important de ce type dô®nergie, par la pose de capteurs solaires (photovoltaµques mais 
également thermiques en toitures, en façades ou au sol). 

En ce sens, lôarr°t® pr®fectoral du 30 avril 2025 a valid® la cartographie des Zones dôAcc®l®ration des Energies Renouvelables 
(ZAENR) défini par la commune. Ainsi, la cartographie des zones définies pour la commune de Pornic est annexée au PLU dans 



Commune  de Pornic  ï Modification de droit commun n°1 du Plan Local dôUrbanisme - Notice explicative 

Page 30/116 

 

 

le cadre de la présente modification. 

 

Etat du potentiel  et de la production actuelle sur la commune (données issues du PCAET ï 2019 et data Enedis 2022) : 

Potentiel sur bâtiment  
Production actuelle sur 
bâtiment (data ENEDIS -

2024) 

Surface (en m²) 
Puissance 

(kWc) 
Production 

(MWh)  2 265 MWh 

480 224 64 748 77 713 

 

Pour la définition de cette zone « Photovoltaïque bâti è, les ®lus ont souhait® envoyer un signal politique fort en fl®chant lôint®gralit® de la 
commune, ¨ lôexception des secteurs patrimoniaux pr®sentant de forts enjeux pour lôimplantation de ces dispositifs. Ainsi, les secteurs 
suivants ont ®t® exclus des zones dôacc®l®ration :  

- Le site patrimonial remarquable de Pornic et ses abords (tampon de 20 mètres autour) 

- Les bâtiments « 3 étoiles è prot®g®s dans le plan local dôurbanisme (PLU) et leurs abords (tampon de 20 m¯tres autour) 

- Les périmètres des monuments historiques et des sites classés ou inscrits 

 

 
 
 

Photovoltaïque au sol sur zones dégradées ou artificialisées  

Pour la définition de ces secteurs, les terrains en friches ou dégradés au sein des zones agricoles ou naturelles, les parkings et les zones 
de stockage de plus de 500 mĮ, les stations dô®puration, les carri¯res et les bassins de r®tention des eaux ont ®t® examinés. Un tri de ces 
sites a été effectué en tenant compte des enjeux patrimoniaux, paysagers et environnementaux, mais également du niveau 
dôimperm®abilisation de ces terrains, des potentialit®s de renaturation, des perspectives de densification, etc. Au final, pour lô®tablissement 
de cette zone, les élus ont souhaité retenir les sites suivants :   

- La station de traitement des eaux usées  

- 82 secteurs correspondant à des parkings déjà artificialisés représentant plus de 26 hectares 
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2.5.3. Les transports  et mobilités  

 
× Réseau ferroviaire  

Pornic dispose de liaisons ferroviaires très régulières et quotidiennes avec Nantes. La gare de Pornic est desservie par la ligne TER n°10 
(Nantes ï Sainte-Pazanne ï Pornic). Cette ligne propose entre 7 et 14 allers-retours journaliers entre Pornic et Nantes. On notera toutefois 
des dur®es de trajets assez longues jusquô¨ Nantes (1h10) et des horaires peu propices aux déplacements des actifs. Des travaux de 
doublement de la voie sont projetés au niveau de la gare de Saint-Hilaire-de-Chaléons, permettant à long terme de doubler le 
cadencement des trains reliant Pornic à Nantes. 

 

Source : ter.sncf.com 

Malgré la desserte du territoire par deux lignes de bus et une ligne TER, les transports collectifs sont encore peu utilisés, notamment dans 
les trajets domicile-travail (3% en 2015) contre plus de 11% ¨ lô®chelle du territoire intercommunal. Ce taux sôexplique notamment par 
une large part dôhabitants de Pornic travaillant sur le territoire communal et par les caract®ristiques de fonctionnement du 
ferroviaire. 

 
× Le réseau  routier  

Le réseau routier de la commune de Pornic sôorganise selon une hiérarchie viaire composée de 3 niveaux  : 

Les axes routiers principaux  offrent à Pornic une position de « carrefour littoral è dôimportance au sein du d®partement de Loire- 
Atlantique. La RD213, aussi nommée la « Route Bleue » traverse le Pays de Retz du nord au sud et relie le littoral du Pays de Retz, vers 
le nord, à Saint-Nazaire et ¨ la Bretagne, vers le sud ¨ la Vend®e. La RD213 est une liaison structurante depuis lôextr®mit® ouest du 
territoire communal jusquôau sud-est du centre-ville. 
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La RD751, aussi nomm®e ç route de Nantes è, repr®sente une route principale depuis sa jonction ¨ la RD213 jusquô¨ la limite Est du 
territoire communal. La RD 751 permet de relier le territoire à Nantes en environ 45 minutes. 

La RD213 et la RD751 sont identifiées dans le réseau structurant du schéma directeur des mobilités du département de la Loire-Atlantique 
adopté fin 2024. 

 

 

Source : lôAURAN 
 

 

Les routes  principales  sont bidirectionnelles et assurent les liaisons de moyenne et courtes distances. La RD13 relie la partie ouest 
du centre-ville de Pornic vers la partie ouest du territoire, et plus largement la commune de La Plaine sur Mer. La RD13 dessert aussi la 
partie sud-est du territoire et une partie du littoral du Pays de Retz. La RD13 intersecte la RD286 au niveau de la zone commerciale de 
lôEurope. Cette RD286 relie la façade littorale de Pornic vers le sud et croise au nord la RD213 (route bleue) et plus haut la RD86. La 
RD86 fait le lien entre le sud du territoire de Pornic et notamment le port de la Noëveillard. Cette route départementale dessert la RD231 
à proximité du pôle sportif communal et poursuit sa trajectoire au nord du territoire pour rejoindre la commune de Saint Père en Retz. 
La RD97 traverse la partie est du territoire et permet de relier Saint Père en Retz et La Bernerie en Retz, en desservant le bourg du Clion. 
Les RD66, RD67 et RD5 représentent des axes qui rayonnent autour dôArthon en Retz (aujourdôhui Chaumes en Retz) pour rejoindre la 
façade littorale sud-est du Pays de Retz. 

De nombreuses voies  communales  viennent compléter ce réseau de voies départementales afin de desservir les hameaux et villages 
du territoire, ainsi que les zones dôhabitations plus isolées. 

 
× Les capacités  de stationnement  

Le territoire de Pornic compte environ 1 500 places  de stationnement  gratuites . Sur la commune, plus de 75% des habitants 
disposent dôun emplacement réservé au stationnement. 

Les places de stationnement sont principalement localisées sur le centre-ville. Etant donn®e lôabsence dô®quipements structurants en 
dehors des centres et le stationnement sur parcelles privatives pour les riverains, lôabsence de places de stationnement sur la voie 
publique nôest pas problématique au sein de lôespace rural. 

Lôoffre de stationnement dans le tissu urbain de la commune est r®partie principalement en poche à proximité des grands équipements 
structurants de la commune et de manière longitudinale le long des axes majeurs de Pornic. Les plus grandes poches de stationnement 
se trouvent ¨ proximit® de lôamphith®©tre (370 places), de la rue de Verdun (227 places) et de la gare (127 places). 

Malgr® la pr®sence et lôorganisation du stationnement sur la commune, certaines probl®matiques persistent, notamment le non-respect 
des places réservées aux personnes à mobilité réduite ou aux livraisons, le stationnement longue durée à proximité des commerces 
et le long des quais malgré la présence de zone bleue. 
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Afin dôam®liorer la structuration du stationnement, la commune a mis en place certaines actions, notamment sur les quais du vieux port. 
Aujourdôhui, ces quais sont classés en zone de rencontre depuis les arches du château jusquôau jardin de Gourmalon, quai 
LôHerminier. La priorit® est donn®e aux pi®tons, la vitesse des v®hicules motoris®s est limit®e ¨ 20 km/h et le double sens cycliste est 
instauré. Le stationnement est strictement limité aux emplacements des bornes arrêts-minute et aux places du parking du Môle devant 
lôancien casino. Lô®t®, les quais sont piétons de 12h à minuit. 

 
× Les transports  en commun  

Le réseau de bus « Aléop » assure le transport interurbain  sur lôensemble de la Région des Pays-de-la-Loire. Le territoire est desservi 
par la ligne n°315 Préfailles ï Saint-Nazaire. 9 arrêts ont été mis en place sur la commune de Pornic : Place de Verdun à Sainte- 
Marie, Terres aux Moines, Rond-Point EDF, Terres Jarries, Le Sandier, Cinéma Saint-Gilles, Joli Séjour, Gare SNCF et Hôpital. Ces 
arr°ts correspondent principalement ¨ des ®l®ments structurants du territoire (®quipements, espaces publicsé). 

En termes de fréquence, 

- Dans le sens Préfailles ï Saint-Nazaire, en, semaine, les bus effectuent 9 passages quotidiens sur chaque arrêt entre 6h 
et 17h. Le weekend, le rythme est plus soutenu puisque les bus effectuent 12 passages quotidiens et ce jusque 19h. 

- Dans le sens Saint-Nazaire - Préfailles, en semaine, les bus effectuent 10 passages quotidiens entre 9h et 21h. Le 
weekend, 11 passages sont réalisés entre 9h et 19h. 

Cette ligne permet aux habitants de Pornic de rejoindre les communes de Saint-Brevin-les- Pins, La Plaine sur Mer, Préfailles et Saint- 
Nazaire et sa gare SNCF. 

Le territoire est aussi desservi par la ligne n°303 St-Michel-Chef-Chef - Nantes. Sur cette ligne, 8 arrêts ont été mis en place sur la 
commune de Pornic : Place de Verdun à Sainte-Marie, Terres aux Moines, Rond-Point EDF, Terres Jarries, Le Sandier, Cinéma Saint- 
Gilles, Hôpital et rue de la gare sur Le Clion. 

En termes de fréquence, 

- Dans le sens Pornic - Nantes, en, semaine, les bus effectuent entre 3 et 6 passages quotidiens sur chaque arrêt entre 6h 
et 17h. Le weekend, le rythme est plus soutenu puisque les bus effectuent 14 passages quotidiens et ce jusque 19h. 

- Dans le sens Nantes - Pornic, en semaine, les bus effectuent entre 5 et 8 passages quotidiens entre 9h et 19h. Le 
weekend, 7 passages sont réalisés entre 10h30 et 20h. 

Cette ligne permet aux habitants de Pornic de rejoindre la métropole nantaise en environ 45 minutes. 

Un ramassage scolaire est également organisé sur le territoire communal par le même réseau. Le service de bus permet à tous les élèves 
des deux collèges et du lycée de rejoindre les communes de Chaumes en Retz, La Bernerie en Retz, Bourneuf en Retz, Chauvé, 
Corsept, Fresnay en Retz, Frossay, Les Moutiers en Retz, Paimboeuf, La Plaine sur Mer, Préfailles, Saint- Brévin les Pins, Saint Hilaire 
de Chaléons, Saint-Michel Chef Chef, Saint-Père en Retz et Saint Viaud. Pour les élèves des écoles primaires et maternelles, le 
réseau de cars dessert les différents quartiers de la commune de Pornic. 

Depuis le 8 septembre 2024, une navette urbaine gratuite est en place pour les déplacements au sein de la commune. Celle-ci, gérée par 
Pornic agglo Pays de Retz, dessert 18 points dôarr°t allant du Bourg de Sainte-Marie-sur-Mer à celui du Clion-sur-Mer. Elle sôinscrit dans 
le cadre du programme dôaction du plan des mobilit®s adopt® par lôagglom®ration en septembre 2022. 

 

Source : Pornic agglo Pays de Retz 

Sur la commune existe également un dispositif de transport à la demande correspondant à un service de transport collectif qui permet 
de r®aliser des d®placements ponctuels, de proximit® et compl¯te lôoffre de transport de lôensemble du r®seau. La prise en charge des 
usagers se fait depuis 18 points de centralité et de proximité répartis sur le territoire communal et en direction de ces dif férents points 
(quôils soient sur la commune ou sur les autres communes de Pornic agglo pays de Retz). 
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Enfin, une navette estivale est mise en place sur les mois de juillet et août, elle est gratuite, fonctionne entre 10h et 19h30, est composée 
de 8 circuits (dont 6 concernent la commune). En 2023, ce sont 89 000 voyageurs qui ont ®t® transport®s sur lôun des 140 arr°ts identifi®s. 

 
× Les liaisons  douces  

Réalisé dans le cadre du projet « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » sur le Pays de Retz, lauréat en 2015, et 
port® par le PETR en tant que ma´tre dôouvrage, un sch®ma directeur modes doux a ®t® r®alis® en 2018 sur Pornic, et actualis® en 2022. 

Son objectif est de favoriser les modes alternatifs à la voiture individuelle en améliorant la sécurité et la qualité des déplacements 
doux. De plus, il sôinscrit dans lôune des orientations du SCOT du Pays de Retz, approuvé en 2013, de « promouvoir un agencement 
¨ lô®chelle de lôhabitant, et favorable aux d®placements de courte distance : polarit® et proximit® è. 

Le nouveau schéma modes doux préconise de nouvelles liaisons douces complémentaires à celles existantes, et travaille sur les 
itinéraires, leur jalonnement et les services connexes. 

Par ailleurs Pornic Agglo Pays de Retz et le Département ont lancé, en février 2021, le service de location longue durée de vélos à 
assistance électrique VELILA. Ce service est repris int®gralement en r®gie depuis 2025 par lôagglom®ration. 

Les continuit®s pi®tonnes sont bien d®velopp®es sur le territoire. Ces continuit®s sont en partie localis®es ¨ lôint®rieur des lotissements 
au travers de chemins en enrobé ou en stabilisé. Les connexions permises sont essentiellement locales, elles ne permettent pas des 
itin®raires continus ¨ lô®chelle de lôagglom®ration mais permettent cependant des d®placements s®curis®s ¨ lô®chelle de quartier. La 
commune a renforcé ces toutes dernières années encore son offre en mobilité douce avec notamment en 2018 la liaison Ria-Le Clion qui 
b®n®ficie dôun passage sous la Route Bleue et la liaison inter-quartiers entre lô´lot Paulet de la Ria et la gare de Pornic. Outre les 
cheminements des lotissements, la commune compte plusieurs circuits pour les modes doux. 

- Le sentier des Douaniers sô®tend sur les 14 km de côte de la commune, 

- Le circuit Sainte-Marie part du château pour passer à côté du tumulus des Mousseaux et revenir en longeant la mer par le 
sentier des douaniers, 

- Le circuit des pêcheries passe par les dolmens du Pré dôAir et de la Joselière et le centre de thalassothérapie, 

- Le circuit dôHuchepie se fait à cheval dans lôarri¯re-pays de Pornic et passe par lôEtang du Gros Caillou, 

- Le GR du pays de Retz longe la côte et traverse la commune de Pornic, 

- Lôitin®raire cyclable Vélocéan passe à Pornic. Arrivant depuis le Sud et la Bernerie-en-Retz, il passe au cîur de la ville, 
puis remonte vers le Val Saint-Martin. 

 

 

2.6. Les risques  et nuisances  

2.6.1. Les risques  naturels  

 
Le risque majeur est la possibilit® de survenance dôun ®v¯nement dôorigine naturelle ou anthropique dont les effets peuvent mettre en 
péril la sécurité des populations, occasionner des dommages importants ou dépasser les capacités de réactions de la société. 
Lôexistence de ces risques est li®e ¨ la pr®sence dôal®as et aux enjeux que pr®sentent les biens et les personnes dô°tre exposés et affectés 
par un phénomène. Un risque majeur se caractérise par sa faible fréquence et son importante gravité. 

La bonne connaissance des risques vise à ne pas exposer de nouvelles populations et biens à ces risques et dans la mesure du 
possible, à réduire lôexposition des populations et des biens existants. 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Loire-Atlantique date de janvier 2008. Il a fait lôobjet dôune mise ¨ jour en 
septembre 2017. Il recense les 8 types de risques présents sur le département, et identifie les communes concernées par le biais de 
cartes de synth¯se. Les risques sont class®s en deux cat®gories : les risques dôorigine naturelle et les risques dôorigine technologique. 

Le tableau ci-dessous précise dans quelle mesure la commune de Pornic est concernée. 
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Outre ces risques, il faut également noter lôexistence : 

- du risque de recul du trait de côte, 

- du risque radon, 

- du risque lié à la présence de sites pollués ou potentiellement pollués, 

- du risque lié à la présence dôinstallations industrielles (ICPE), 

- du risque de mouvements différentiels de terrain liés au phénomène de retrait/gonflement des sols argileux. 

 

× Le risque  inondation  

On distingue les inondations dues à : 

4 Un débordement de cours dôeau lorsquôun cours dôeau déborde de son lit habituel, 

4 Un raz de marée soit énorme vague consécutive à un tremblement de terre ou une éruption volcanique qui submerge 
brutalement la frange littorale, 

4 Une tempête pouvant provoquer une hausse du niveau de la mer et la submersion des secteurs insuffisamment ou non 
protégés. Il s'agit d'un phénomène difficilement prévisible dans son amplitude. De surcroît, une hausse du niveau de la mer 
due à une dépression localisée dans l'Atlantique peut affecter le littoral du département sans qu'une tempête ne s'y 
développe. Enfin, le phénomène de surcote marine peut perdurer bien que la tempête ait cessé, 

4 La rupture d'une défense contre la mer suite à une forte tempête. 

La Loire-Atlantique est un département maritime au relief peu marqué offrant à ses habitants plus de 130 kilomètres de côtes. A ce titre, 
le risque de submersion par inondation marine ne peut être occulté. Par ailleurs, l'estuaire de la Loire que l'on assimilera ici à la partie 
comprise entre Nantes et Saint-Nazaire subit de façon significative l'influence océanique des marées. Outre les communes du littoral, les 
communes « estuariennes » sont donc concernées par le risque. 

 

 
Le Plan de Gestion  des Risques  dôInondation (PGRI) 

La commune de Pornic sôinscrit dans le PGRI Loire Bretagne, approuv® le 15 mars 2022. Le PGRI est le document de planification dans 
le domaine de la gestion des risques d'inondation. 

Les dispositions sôy rapportant sont codifiées dans le Code de l'environnement, aux articles L. 566-1 et suivants, et R. 566-1 et suivants. 
Les documents dôurbanisme locaux doivent °tre compatibles avec le PGRI du bassin Loire Bretagne. Il sôapplique sur lôensemble du 
bassin. 

 

 
Le risque  dôinondations par  débordement  du Canal de Haute-Perche  

La commune de Pornic est concern®e par le risque dôinondation du Canal de la Haute Perche qui traverse la commune. Les zones 
inondables pour ce cours dôeau ont ®t® cartographi®es dans lôAZI (Atlas des Zones Inondables) des cours dôeau c¹tiers notifi® aux 
communes concern®es le 28 septembre 2009. Une partie du territoire de Pornic est implant® dans lôenveloppe des zones inondables 
identifiées. 
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Dôapr¯s le rapport de lôAZI, lôinondation temporaire de la plaine alluviale par d®bordement exceptionnel des eaux du canal de Haute- 
Perche (hivers 1978, 2001) est liée à plusieurs facteurs simultanés (tempête, coefficient de marée élevé, forte pluviométrie). Ce risque 
peut °tre aggrav® par lôapport des eaux pluviales de ruissellement en provenance des versants. 

 

Source : AZI, DDTM Loire-Atlantique 

 
Dans le cadre des réflexions sur lôextension du périmètre du PAPI (programme dôactions de prévention des inondations) de la Baie de 
Bourgneuf, une étude spécifique a été conduite en 2023 sur le Canal de Haute Perche. Cette étude comporte plusieurs volets : 

¶ Un volet submersion marine qui comprend 9 scénarios selon la période de retour (20 ans, 100 ans et 1000 ans) et les effets du 

changement climatique à différents horizon (2030, 2050, 2100). 

¶ Un volet inondation par débordement qui comprend 3 scénarios en fonction de la période de retour (20 ans, 100 ans et 1000 

ans). Suite aux inondations observées en octobre 2024, une actualisation a été faite en 2025 sur ce volet débordement par 

cours dôeau, permettant dôaboutir ¨ des donn®es consolidées par la réalité du terrain. 

Ces nouvelles cartes dôal®as permettent dôaffiner la connaissance initiale par rapport à lôAZI avec des modélisations plus précises. 
Elles permettent également de compléter les données disponibles sur les affluents du Canal de Haute Perche jusquôalors non-couverts. 

Les ®tudes produites sont en cours dôexamen par les services de lô£tat. Lorsquôils seront validés, les nouvelles délimitations de la zone 
inondable auront vocation ¨ se substituer ¨ lôAZI dans lôappr®ciation du risque sur ce secteur, lors dôune proc®dure ult®rieure dô®volution 
du PLU. Dans lôattente, lôAZI continue de sôappliquer. 

 
 
Le risque  dôinondation par  débordement  des cours  dôeau côtiers  

Ces dernières années, de très fortes pluies (juin 2018, mars 2020), ont rappelé lôinondabilit® de plusieurs fonds de vallons urbanisés 
le long du littoral. Les causes des débordements sur ces secteurs sont multiples : urbanisation des sols, constructions et remblais en 
zones inondables, artificialisation des berges, busage, influence de la mar®e ¨ lôexutoireé 

Sur ces périmètres à risques, hors AZI (atlas de zone inondable) et hors PPR (plan de prévention des risques), il nôexistait aucune 
caractérisation de lôal®a et lôurbanisation reste possible au PLU de 2011. 

Pour pallier ce manque de connaissance, Pornic agglo Pays de Retz a mené des études hydrauliques en 2021 sur les bassins versants 
du Portmain, du Porteau, des Grandes Vallées et du Cracault dans le but de caractériser finement lôal®a inondation le long de ces 
cours dôeau. 

Des cartes dôal®a (en termes de hauteur dôeau) ont ®t® produites pour les périodes de retour 30 ans et 100 ans (cf. exemple ci-après 
pour les Grandes Vallées). Ces cartes sont intégrées au rapport de présentation du PLU. Les secteurs inondables issus de ces cartes 
font lôobjet dôun zonage sp®cifique Ni (naturel inondation), qui nôautorise que la sur®l®vation des b©timents existants. 
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Le risque  de submersion  marine  et dô®rosion côtière  

La commune a été frappée par la tempête Xynthia qui a concerné une partie importante de la façade atlantique les 27 et 28 février 2010. 
Cet évènement a été reconnu comme catastrophe naturelle par arrêté interministériel en date du 11 mars 2020. La cote de 
référence à Pornic est fixée à 4,55 mètres NGF/IGN. 
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La commune appartient au périmètre du Plan de Prévention des Risque Littoraux de la Baie de Bourgneuf Nord, approuvé le 13 juillet 
2016. Le PPRL traite notamment des risques de submersion marine et dô®rosion côtière. 
 

 

Les Plans réglementaires sont annexés au plan des servitudes. 

Comme indiqué plus haut, dans le cadre des r®flexions sur lôextension du p®rim¯tre du PAPI (programme dôactions de pr®vention des 
inondations) de la Baie de Bourgneuf, une étude spécifique a été conduite en 2023 sur le Canal de Haute Perche. Cette étude comporte 
notamment un volet submersion marine qui comprend 9 scénarios selon la période de retour (20 ans, 100 ans et 1000 ans) et les effets du 
changement climatique à différents horizon (2030, 2050, 2100). 

Ces nouvelles cartes dôal®as permettent dôaffiner la connaissance initiale par rapport à lôAZI avec des modélisations plus précises. Elles 
permettent également de compléter les données disponibles sur les affluents du Canal de Haute Perche jusquôalors non-couverts. 

Les études produites sont en cours dôexamen par les services de lô£tat. Lorsquôils seront valid®s, les nouvelles d®limitations de la zone 
inondable auront vocation ¨ se substituer ¨ lôAZI dans lôappr®ciation du risque sur ce secteur, lors dôune proc®dure ult®rieure dô®volution 
du PLU. Dans lôattente, lôAZI continue de sôappliquer. 

 

 

 
× Le risque de recul du trait de côte  

La stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte a été mise en place en 2012. Elle pose des principes communs pour la 
gestion des zones côtières, en particulier : 

- lôanticipation et lôadaptation sur le long terme aux évolutions naturelles du littoral ; 

- la prise en compte simultanée des défis socio-économiques et environnementaux posés par le recul du trait de côte ; 

- lô®laboration de projets de territoire et de documents de planification cohérents et concertés, aux échelles spatiales et 
temporelles pertinentes ; 

- lôint®gration des écosystèmes côtiers dans la définition de solutions adaptées ; 

- lôam®lioration et le partage des connaissances sur les écosystèmes côtiers et leurs perspectives dô®volution. 
 
Le travail dôidentification du risque a été réalisé dans le cadre du PPRL de la Baie de Bourgneuf Nord (annexé au PLU). Les cartes de 
lôal®a érosion du PPRL définissent lô®rosion prévisible à échéance 100 ans. 

Pour lô®rosion des c¹tes rocheuses (dominant sur Pornic), chaque secteur homog¯ne de c¹te ¨ falaise ¨ fait lôobjet, dans le cadre du 
PPRL, dôune fiche descriptive. Une approche naturaliste avec des investigations de terrain poussées a été réalisée. Côest le recul 
ponctuel, estimé grâce aux observations de terrain pour chaque secteur homogène de côte rocheuse qui a été estimé à dire dôexpert en 
mètres par an. Une extrapolation est ensuite faite à 100 ans avec ce taux moyen annuel de recul afin de définir le recul attendu 
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dans un si¯cle. Le recul estim® des falaises peut atteindre jusquô¨ 20 m¯tres ¨ ®ch®ance 100 ans sur certains secteurs. Les cartes dôal®a 
érosion élaborées dans le cadre du PPRL définissent cette bande côtière susceptible de disparaître sous lôeffet des phénomènes 
dô®rosion sur le siècle à venir. 

Les cartes dôal®as submersion marine et ®rosion ont ®t® examin®es et valid®es en comit® de pilotage du PPRL le 27 novembre 2014. 
Elles sont consultables sur le portail internet des services de lô£tat en Loire Atlantique. 

Dôapr¯s ces cartes, 26 logements seraient situés en zone dô®rosion des côtes à falaises, ainsi que 10 commerces ï voir carte ci- 
dessous (source : note de présentation du PPRL, sur la base de données de la DGI 2012) 

 

Par ailleurs, Pornic agglo Pays de Retz sôest dot® depuis novembre 2024 dôune strat®gie locale de gestion intégrée du trait de côte. Six 
grands axes la composent : 

¶ Gouvernance , pour bien délimiter les responsabilités de chacun (Pornic agglo, communes, propriétaires privés) et permettre une 
émulation positive dans la gestion du trait de côte sur le territoire. 

¶ Acquisition et partage de connaissances , pour mieux conna´tre les dynamiques littorales ¨ lôîuvre sur notre territoire 
(déplacement des sédiments, incidence des tempêtes, etc.) et les transmettre à nos concitoyens. 

¶ Gestion des ouvrages , pour mener une politique coh®rente dôentretien des ouvrages de gestion du trait de c¹te appartenant ¨ la 
communaut® dôagglom®ration. 

¶ Surveillance et alerte , pour rep®rer le plus rapidement possible les instabilit®s et d®sordres, quôils apparaissent sur milieux naturels 
ou sur des ouvrages, et prendre les mesures de mises en sécurité des biens et des personnes en conséquence. 

¶ Int®gration ¨ lôurbanisme, pour int®grer de fa­on durable directement dans les documents dôurbanisme 

¶ Gestion opérationnelle du trait de côte,  pour mener une politique de gestion du trait de côte cohérente avec les enjeux présents 
et en adéquation avec les valeurs environnementales et paysagère de la collectivité. 

En ce sens, le littoral communautaire a été divisé en 45 secteurs appartenant chacun à un des cinq types de gestion :  

¶ Les secteurs à enjeux privés  bordant directement le trait de c¹te. Il incombe aux propri®taires dôassurer la protection de leurs 
biens. Un guide est en pr®paration pour sensibiliser les propri®taires aux bonnes pratiques (gestion des eaux, plantationsé) 
permettant de r®duire lô®rosion 

¶ Les secteurs naturels , ne pr®sentant pas ou peu dôenjeux humains. Dans ces secteurs, le mot dôordre est le ç laisser-faire » des 
processus littoraux naturels. 

¶ Les secteurs à enjeux publics modérés  où le front de mer abrite généralement le sentier côtier sans autre infrastructure 
indispensable au fonctionnement du service public. Le ralentissement de lô®rosion par lôutilisation de m®thodes douces ou fondées 
sur la nature est privilégié. Parfois, le sentier côtier devra être reculé. 

¶ Les secteurs à enjeux publics forts  pr®sentent une forte concentration dôenjeux publics (route, r®seaux dôeau, dô®lectricit®, postes 
de relèvement, etc.). Ces secteurs sont à protéger pour préparer sereinement leur recul dans les années à venir. Ponctuellement, 
de nouveaux ouvrages peuvent être édifiés, mais les méthodes douces restent à privilégier. 

¶ Les secteurs sableux  sont particuliers : ce sont les seuls où une avancée du trait de côte est possible. Des mesures spécifiques 
de r®tention s®dimentaire y seront mises en place pour accumuler un maximum de sable et permettre ainsi de mieux sôadapter ¨ la 
montée des eaux et ¨ lôintensification des temp°tes. 
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Dans le cadre de cette strat®gie, une cartographie du risque dô®rosion c¹ti¯re ¨ 30 et 100 ans est en cours de r®alisation par Pornic agglo 
Pays de Retz. 
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× Le risque  tempête  

Toutes les communes sont exposées au risque tempête et l'information préventive concerne l'ensemble du territoire départemental. 
Cependant les communes littorales, directement exposées aux vents les plus forts et à des risques spécifiques, nécessitent une 
vigilance toute particulière de la part des populations y habitant. La commune de Pornic fait donc partie des communes les plus 
exposées au risque selon le DDRM. 

 

 
× Le risque  feu de forêt  

On parle de feu de for°t lorsque le feu concerne une surface bois®e de plus dôun hectare dôun seul tenant et quôune partie des étages 
arbustifs et/ou arborés est détruite. En plus des forêts, les incendies peuvent concerner les formations sub-forestières de petites tailles 
(landes, maquis, garrigues). 

Les landes, les zones de broussaille et les massifs résineux sont les formations végétales les plus ¨ risque. En termes dô®poque, le 
printemps, avant le d®marrage de la v®g®tation ainsi que la fin de lô®t® sont les plus propices ¨ lôapparition de feux de forêt. La 
commune de Pornic dispose de peu de boisements dôimportance en termes de superficie, elle nôest donc pas concern®e par ce risque 
selon le DDRM. 

 

 
× Le risque  mouvement  de terrain  

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. 

Dôorigine naturelle ou anthropique, ce ph®nom¯ne est li® ¨ la nature et ¨ la structure g®ologique, et se manifeste de diff®rentes 
manières. 

Le risque mouvement de terrain englobe plusieurs phénomènes : lôeffondrement de cavités souterraines, la chute de blocs et 
lô®boulement de coteaux, le retrait gonflement des argiles. 

Quelques accidents mineurs sont recensés sur la commune de Pornic : 

- Sur la corniche de Gourmalon, entre la plage de la Source et la plage de la Birochère, un glissement de matériaux meubles 

- Rue Adrien Thierry, à lôOuest de la plage des Sablons, éboulements 

 

La commune de Pornic est concernée par le risque mouvement de terrain en lien avec les éboulements et les chutes de pierres mais pas 
en raison de cavités souterraines. 

Le PPRL de la Baie de Bourgneuf Nord traite cet aléa. 

La commune est aussi concernée par le risque mouvement de terrain par retrait-gonflement des argiles. La consistance et le volume des 
sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau : 

- lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des 
argiles ». 

- un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse 
de rétractation ou « retrait des argiles ». 

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilit® dôavoir lieu. Ces variations peuvent avoir des 
cons®quences importantes sur le b©ti (comme lôapparition de fissures dans les murs). Sur le territoire, lôexposition est faible (en jaune sur 
la carte ci-contre) à moyenne (en orange) (cf. carte ci-dessous). 

La Ville de Pornic a publié en décembre 2022 son document dôinformation communal sur mes risques majeurs (DICRIM). 
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Source : géorisque.gouv.fr 
 

 

× Le risque  sismique  

Lôensemble des communes du département sont concernées par le risque sismique. 

Un séisme correspond à une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles dans la croûte terrestre qui génère des 
vibrations importantes du sol qui sont ensuite transmises aux fondations des bâtiments. Un séisme est caractérisé par un foyer dôo½ 
partent les premi¯res ondes sismiques, dôun ®picentre, soit le point en surface ¨ la verticale du foyer, dôune magnitude, dôune intensité et 
dôune fr®quence. Les s®ismes peuvent avoir des cons®quences humaines, ®conomiques et environnementales. 

Lôensemble des communes de la partie sud du d®partement, dont Pornic sont class®es en al®a sismique mod®r®e (zone 3). 

Ce risque reste cependant sans incidence directe sur lôam®nagement du territoire. 

Il nôexiste aujourdôhui pas de moyen fiable afin de prévoir les séismes mais des actions préventives sont mises en place telles que : 

- La surveillance à partir de stations sismologiques réparties sur lôensemble du territoire national dont les données sont 
collectées par le Laboratoire de Géophysique du CEA, 

- Lôapplication de règles parasismiques pour les constructions neuves ou les extensions définies dans les normes Eurocode 
8. 

 

 
× Le risque  radon  

Le radon est produit partout sur terre ¨ partir de lôuranium contenu dans les formations g®ologiques constituant la croute terrestre. Une 
fois produite dans la roche, sont état gazeux lui permet de circuler dans le sous-sol et de p®n®trer puis de sôaccumuler dans les 
bâtiments. 

Les facteurs qui influent sur sa concentration dans lôair sont les caractéristiques architecturales des constructions mais aussi leur 
usage et leur ventilation. LôInstitut de 

Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) a réalisé une cartographie du potentiel du radon des formations géologiques sur 
lôensemble du territoire national. Cette cartographie classe les communes en 3 catégories : 
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La catégorie 1 concerne les communes localisées sur les formations géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles 
(formations calcaires, sableuses, argileuses et formations volcaniques basaltiques) 

La catégorie 2 concerne les communes localisées sur les formations géologiques présentant des teneurs en uranium faibles mais sur 
lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. Les communes concernées sont 
notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le sous-sol abrite des ouvrages miniers souterrains. 

La catégorie 3 concerne les communes localisées sur les formations géologiques présentant les teneurs en uranium les plus élevées 
(formations constitutives des grands massifs granitiques, certaines formations volcaniques et certains grés et schistes noirs). La 
commune  de Pornic  est  classée  dans  la catégorie  3. 

Le radon accumulé dans certains logements ou autres locaux peut constituer une source significative dôexposition de la population aux 
rayonnements ionisants. Côest principalement le risque de cancer du poumon qui motive la vigilance ¨ lô®gard du radon dans les 
habitations et les autres locaux. Le radon et ses descendants solides pénètrent dans les poumons avec lôair respir®. Ces descendants 
émettent des rayonnements alpha qui peuvent induire le d®veloppement dôun cancer. Plusieurs organismes internationaux élaborent 
actuellement une synthèse des données disponibles afin de définir une politique globale de gestion du risque associ® ¨ lôexposition 
domestique au radon. 

 

 

2.6.2. Les risques  technologiques  

 
× Le transport  de matières  dangereuses  (TMD) 

Le risque de transport de matières dangereuses fait suite à un accident 
produit au cours du transport routier, ferroviaire, a®rienne, dôeau ou par 
canalisation de matières dangereuses. 

Trois grands effets peuvent survenir et parfois se combiner : lôexplosion, 
lôincendie et le dégagement dôun nuage toxique. 

Néanmoins, les axes de transport les plus importants en termes de trafic 
ou de volume en transit ainsi que les zones urbaines regroupant des 
enjeux forts en termes de densité de population ou de patrimoine bâti 
ou naturel peuvent être considérés comme des sites plus sensibles à ce 
risque. 

Parmi ses nombreuses zones industrielles, la Loire-Atlantique abrite un 
pôle énergétique dôimportance nationale (constitué des sites de Donges 
- Montoir et de Cordemais) où sont notamment traités d'importantes 
quantités de matières dangereuses : 10% du total national des 
importations énergétiques (pétrole brut, gaz naturel liquéfié...) et 10% 
du volume national de raffinage de pétrole brut. 

Le pôle industriel Donges / Montoir-de-Bretagne engendre à lui seul un 
trafic très important de matières dangereuses et ce, aussi bien sur le 
réseau routier que sur le réseau ferroviaire ou par voie maritime. 

Le territoire communal est concerné par le risque « Transport de 
Matières Dangereuses » et fait partie des communes les plus exposées 
du département, en lien avec la traversée de la RD213, aussi nommée 
« route bleue », du nord-ouest au sud-est du territoire. 

 

La commune est aussi travers®e par une canalisation de transport de gaz naturel sous pression : il sôagit de la canalisation Frossay- 
Pornic (diamètre nominal : 100, pression maximale en service : 67,7 bar). Ces ouvrages sont susceptibles, par perte de confinement 
accidentelle suivie dôune inflammation, de générer des risques très importants pour la santé ou la sécurité des populations voisines. Ils 
font lôobjet de servitudes dôimplantation et dôutilit® publique (cf. annexe servitude du dossier de PLU). Les secteurs concernés par la 
servitude sont présentés sur la cartographie ci-dessous. 

 
× Les sites  et sols  pollués  

Ce chapitre recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou potentiel lement 
polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL), les 
Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de l'environnement et les Anciens sites industriels et 
activités de service (BASIAS). 
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Les sites  BASIAS  

58 sites  industriels  sont répertoriés sur le territoire communal, ils sont principalement localisés au sein du tissu urbanisé de Pornic (cf. 
carte ci-dessous). Parmi ces 58 sites, 44 sont recensés comme « activité terminée »,  limitant donc lôimpact de ces sites en termes  
de pollution  des sols.  

 

Source : géorisque.gouv.fr 

 

Les secteurs  dôinformation sur  les sols  (SIS) 

Lôun dôentre eux (PAL4401277) fait lôobjet dôun ç Secteur dôInformation sur les Sols (SIS nÁ44SIS10990) è : il sôagit du site TERRENA (ex-
Soci®t® dôApprovisionnement des Pays de Retz ou SAPR), localisé rue du Général Buat, au Clion-sur-Mer (pour une superficie de 8418 
m² - cf. plan ci-contre). De 1975 à 2004, la Société dôApprovisionnement des Pays de Retz exerce des activités de céréales, 
dôanimalerie, de jardinage, dôalimentation tous animaux ainsi que de n®goce de fuel et de charbon. Lôactivit® de d®p¹t p®trolier est 
arrêtée en 2003 avec enlèvement des cuves. En 2004, SAPR est racheté par TERRENA. De 2005 à 2008, lôactivit® de négoce de 
produits équins, le stockage de produits alimentaires et dô®quipements divers se poursuit. Depuis 2011, tous les b©timents ont ®t® 
d®molis. Lôancienne cuve enterr®e de 2000 a ®t® inert®e, les cuves a®riennes ont ®t® d®mantel®es. 

La soci®t® TERRENA a inform® les services de la pr®fecture de la cessation dôactivit® totale des installations quôelle exploitait à Pornic 
en 2012. 
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Un diagnostic de pollution des sols a ensuite été réalisé. Une dépollution et remise en état du site ont été effectuées afin de pouvoir 
réaliser un lotissement dôhabitat (aujourdôhui réalisé). Les terres contaminées ont été excavées et évacuées en centre de traitement. 

 

 

 
Les sites  BASOL  

Les sites PAL4401266 (ex E.LECLERC rue J. Sarment), PAL4401815 (ex BDR) et PAL PAL4401277 (ex SAPR) sont les trois sites 
recens®s dans lôinventaire BASOL (site pollu® ou potentiellement pollu®, appelant une action des pouvoirs publics, ¨ titre préventif ou 
curatif). Le dernier (site TERRENA, ex-SAPR) est int®gr® dans un SIS (secteur dôinformation sur les sols) pr®sent® ci-avant. 

Il a fait lôobjet dôune dépollution et dôun changement dôusage (lotissement dôhabitations). 

Pour ce qui concerne le site de la rue Jean Sarment, il sôagit de lôancienne station-service Leclerc (SODIPOR) créée en 1985 et 
exploit®e jusquôen 2015. Un diagnostic de pollution des sols a ®t® r®alis® et a mis en ®vidence une pollution des sols en hydrocarbures 
et BTEX au droit des cuves enterrées. Lors des travaux de démantèlement des cuves, les terres impactées ont été excavées et 
évacuées en filières adaptées. Des analyses en fond de fouille ont été réalisées avant le remblaiement. Les résultats font apparaître 
lôabsence de teneur significative en hydrocarbures et BTEX. Une analyse de la qualit® des eaux souterraines en aval hydrog®ologique 
immédiat de lôancienne station-service a été réalisée et nôa pas mis en évidence dôanomalie. Le site, occupant une surface de 6700 
m², est bétonné et constitue une friche. 

Le site BDR (Bois et Derives du Retz), localisé rue Didier Bérény, était une ancienne usine de traitement du bois avec imprégnation 
du bois ou application de peintures et vernis. Le site a fait lôobjet dôune dépollution en 2018 et dôun rachat par la commune. 

 

 
Les ICPE 

Les Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) correspondent aux installations et usines susceptibles de 
générer des risques ou des dangers, notamment pour la sécurité et la santé des riverains. Les ICPE sont soumises à une législation 
et une réglementation particulière et lôEtat dispose de pouvoirs dôautorisation ou de refus dôautorisation de fonctionnement dôune 
installation, de règlementation, de contrôle, desanctioné 

La commune de Pornic compte 53 ICPE dont 35 sont des ICPE agricoles. La DREAL nôidentifie aucun enjeu pour lôensemble des 
ICPE de la commune. Aucune nôest SEVESO. 

La majorité des ICPE identifiées par la DREAL, et notamment les ICPE agricoles, sont localisées en dehors du tissu urbanisé de la 
commune, on note cependant la présence de plusieurs dôentre elles au sein de lôagglom®ration : 

- La minoterie SOUFFLET (ex Laraison), quai du Commandant lôHerminier (ICPE soumise à autorisation), 

- La faïencerie de Pornic, rue de la faïencerie, 

- Les super/hypermarchés (Leclerc, Super U, Intermarché et U Express), 
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- Plusieurs dôentre elles sont aussi localisées au sein de la zone de La Blavetière. 

 
La commune de Pornic est dot®e dôun document dôinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM), qui a pour objet 
dôinformer de fa­on pr®ventive, les habitants sur les risques naturels et technologiques auxquels ils peuvent °tre confront®s. 
Ce document  informe  des consignes  de prévention, de  protection  et de sauvegarde.  Il a également  pur  rôle  de sensibiliser 
les citoyens aux risques majeurs naturels et technologiques de la vie quotidienne, afin dôadapter les bons r®flexes et 
comportements  pour alerter,  protéger et secourir.  

Le DICRIM de Pornic  est  consultable  sur  le site  de la commune.  
 

 

2.6.3. Les nuisances  sonores  

 
En mati¯re de bruit, la logique g®n®rale de la r®ciprocit® consiste ¨ ne pas rapprocher les zones dôhabitat et les ®tablissements 
accueillant des personnes sensibles des zones à réserver aux activités polluantes et sources de nuisance, telles que les infrastructures 
de transport ou les activités industrielles et artisanales. 

A lô®chelle du territoire communal, les enjeux en matière de nuisances sonores concernent la circulation routière et ferroviaire, au 
niveau des voies départementales (RD213, RD13 et RD751) ainsi que la voie ferroviaire desservant la gare de Pornic. 

La loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et son décret dôapplication n°95-21 du 9 janvier 1995 ont 
imposé au préfet de recenser et de classer les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du 
trafic. Les infrastructures concernées sont : 

- Les routes qui supportent plus de 5 000 véhicules/jour ainsi que les projets routiers pour lesquels les prévisions de trafic à la 
mise en service sont égales ou supérieures à 5 000 véhicules/jour. 

- Les voies ferrées qui supportent plus de 50 trains par jour. 

Cinq catégories ont été définies allant de 1 (niveau sonore le plus élevé) à 5 (niveau sonore le plus bas). La largeur affectée par le 
bruit (+ de 60 décibels) varie en fonction de la catégorie de 300 m¯tres de part et dôautre de la voie pour la catégorie 1 à 10 mètres pour 
la catégorie 5, en passant par 250 mètres pour la catégorie 2, 100 mètres pour la catégorie 3, 30 mètres pour la catégorie 4. 

Lôarr°t® pr®fectoral du 5 novembre 2020 (mettant ¨ jour celui du 11 octobre 1999) classe les voies concern®es et d®finit les secteurs 
affectés par le bruit. Le classement dôune voie est destiné à définir le niveau de protection des bâtiments qui viendront sôimplanter 
dans le secteur de nuisance, celui-ci a ®t® ®tabli sur le long terme, côest-à-dire ¨ lôhorizon 2035. 

Sur le territoire de Pornic, les RD213, RD13, RD286 et RD751 sont concernées. Une partie de la RD213 est affectée par les nuisances 
sonores sur une bande dô®paisseur de chaque côté de la voirie de 100 mètres à 250 mètres suivant le tronçon. Certaines voies internes 
¨ lôagglom®ration sont ®galement concern®es. 

Par ailleurs la prise en compte des marges de recul préconisées par le schéma routier départemental, a pour objectif de limiter les 
risques d'exposition au bruit des futurs riverains de la route. Les différentes marges de recul applicables aux routes départementales sont 
rappel®es dans le r¯glement ®crit et font lôobjet de prescriptions graphiques sur le plan de zonage. 

Le projet de territoire doit veiller à ne pas augmenter lôexposition de la population aux nuisances sonores et inciter la commune à 
mettre en îuvre des mesures urbanistiques préventives telles que des zones tampons, des règles sur la hauteur des constructions, sur 
la densification, sur des implantations préférentielles. Cet enjeu ne limite pas le développement du territoire mais veille à son 
organisation cohérente. 
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Source : Carte de classement sonore, loire-atlantique.gouv.fr ï Rapport de présentation - PLU de Pornic 

 

2.7. Les déchets  

Le premier Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLDPMA) est adopté en 2012 par la communauté 
de communes de Pornic. En reprenant la compétence collecte et traitement des ordures ménagères et assimilés lors de sa fusion 
avec la communaut® de communes Cîur Pays de Retz, la nouvelle communaut® dôagglom®ration ®labore un nouveau PLDPMA, 
validé le 5 décembre 2019. 

Le PLPDMA a ®t® adopt® pour une p®riode de 6 ans allant de d®cembre 2019 ¨ d®cembre 2024, la mise en îuvre des actions 
sô®talera sur la p®riode de 2020 ¨ 2025. 

Concernant la gestion des déchets, elle est assurée par lôintercommunalit® depuis 2002. Elle a confié la collecte des ordures 
ménagères résiduelle et de la collecte sélective en porte-à-porte à un prestataire. 
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4 Les ordures  ménagères  

À Pornic, lôensemble des foyers est collecté en porte à porte. Le secteur de la Ville Haute de Pornic continue à être collecté en sac. 
Le territoire de Pornic est découpé en 7 secteurs de collecte. En complément, des points dôapport volontaire enterrés existent. 

4 Les emballages  

La fréquence de collecte des emballages est dôune fois tous les 15 jours toute lôann®e sur le secteur Est de la route bleue, dôune fois par 
semaine en juillet et août sur le secteur Ouest de la route bleue et dôune fois tous les 15 jours le reste de lôann®e sur ce même 
secteur. 

4 Les papiers  

La collecte des papiers et des verres se fait en apport volontaire. Le territoire compte 10 colonnes semi-enterrées et 45 colonnes 
aériennes pour le papier. 
Les papiers recyclables, collecté dans les conteneurs bleus, sont envoyés directement chez le recycleur et traités pour être utilisés 

jusquô¨ 5 fois. 

4 Le verre  

La commune dispose de 10 colonnes semi-enterrées et 48 colonnes aériennes pour le verre. 
Le verre, récolté dans les bacs verts, est envoyé directement chez le recycleur. Il est confondu puis soufflé pour devenir un nouveau 
contenant. 

4 Les textiles  

2 types de bornes sont présents sur le territoire : la Croix Rouge et le Relais. Au total, la commune compte 11 colonnes réparties sur 
7 emplacements. Tous les types de textiles sont acceptés (linge, chaussures, vêtements). 

4 Les déchets  dôactivit®s de soins  à risques  infectieux  (DASRI) 

Les boîtes jaunes spécifiques sont disponibles en pharmacies (sur ordonnance), pour les personnes en automédication et les 
professionnels de santé. Ces boîtes accueillent les déchets suivants : aiguilles, seringues, lancettes, embouts de stylo injecteur, 
bandelettes. 
Il nôexiste pas de points de tri pour les déchets dôactivit® de soins. Les boites DASRI doivent être déposées à lôh¹pital de Pornic. 

4 Les déchets  produits  dans  les  campings  
 

Les ordures ménagères des campings sont collectées lors des collectes des ménages. Le tonnage correspondant ne peut donc pas être 
dissocié. La fréquence de collecte des emballages en bacs roulants pour les campings est dôune fois tous les 15 jours toute lôann®e 
sur le secteur Est de la route bleue, dôune fois par semaine en juillet et ao¾t sur le secteur Ouest de la route bleue et dôune fois tous 
les 15 jours le reste de lôann®e sur ce même secteur. 

Le tri sélectif a été mis en place dans les campings. Un certain nombre dô®tablissements ont été équipés de colonnes pour le tri sélectif. 
11 sites sont équipés sur Pornic (avec 11 colonnes verre, 12 colonnes emballages et 10 colonnes papier). Pour les ®tablissements nôayant 
pas la place dôaccueillir ces colonnes, des conteneurs roulants opercul®s ont ®t® install®s. 

Les colonnes dôapport volontaire sont collectées tout au long de lôann®e en fonction de leur niveau de remplissage. La fréquence de 
vidages est variable selon les périodes de lôann®e et la fréquentation touristique. 

Les habitants de la commune ont à leur disposition la déchetterie de la Blavetière, située au sein de la zone dôactivit®s de la Blaveti¯re. 
Cette déchetterie accepte une grande partie des déchets à lôexception des déchets amiantés. Plusieurs autres déchetteries sont 
localisées à proximité du territoire de Pornic : 

- La déchetterie de la Tartinière, Chaumes-en-Retz, 
- La déchetterie des Merles, La Bernerie-en-Retz, 

- La déchetterie de la Génière, La Plaine-sur-Mer. 

Seule la déchetterie des Merles accepte les déchets amiantés. 
 

Les matériaux collectés sont ensuite transportés vers les filières de traitement ou de revalorisation par les différents prestataires définis 
par la Communauté dôagglom®ration. 

 
En 2019, la déchetterie de La Blavetière a enregistré 115 615 passages (116 083 en 2018). La communauté dôagglom®ration juge la 
station sous-dimensionnée et réfléchit à dôautres solutions alternatives. 
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3.  PRESENTATION DES POINTS DE LA 
MODIFICATION 

 

 
Les points de la présente modification du PLU sont nombreux, mais ont majoritairement pour objectif  de préciser  les règles  en 
vigueur afin de faciliter la lecture et lôinstruction du r¯glement. Les pièces impactées par la modification sont le règlement écrit (1 48 
points de modification), le règlement graphique ( 59 points de modification), les OAP ( 9 points de modification) et les annexes 
(10 points de modification).  

Les points  de modification  surlignés  en bleu  font  lôobjet dôune analyse  complète  dans  lô®valuation environnementale.  

Lôensemble des points modifiés apparaissent en version «  modifications apparentes  » dans le corps des documents du PLU  
concernés.  

Ne sont pas pr®cis®es dans la pr®sente notice les coquilles corrig®es au fil de lôeau dans les documents (fautes 
dôorthographe, mauvaises couleurs, typologie diff®renteé) mais elles apparaissent ®galement dans les documents modifi®s. 

 

 

3.1. RÉGLEMENT ÉCRIT 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS COMMUNES 

Dispositions communes : champ dôapplication territorial et portée juridique 
du règlement 
Le contexte   

Le r¯glement ®crit inscrit des r¯gles applicables sur lôensemble du territoire, celles-ci se cumulent aux règles relatives à chaque zone, 
toutefois, la commune a constat® lôabsence de certains ®l®ments au sein de ces dispositions communes. 

Les éléments  de justification  

Afin de pallier lôabsence, au sein des dispositions communes, dô®l®ments relatifs ¨ lôapplication du r¯glement dans le cas de dépôt de 
permis dôam®nager et permis valant division ou dans le cas de restauration des bâtiments en zone A et N, la commune a souhaité 
ajouter ces ®l®ments au sein du r¯glement ®crit. Ces ®l®ments auront pour objectif dôam®liorer la compr®hension des r¯gles dans les cas 
précités. 

Points concernés : 

- Compléter les dispositions générales par un article faisant état de lôapplication des projets de permis dôam®nagement et 
permis valant division 

- Ajout dôun chapitre concernant les règles relatives à la restauration des bâtiments en zone A et N 

 

Dispositions communes : définitions communes (lexique) 
Le contexte   

Certaines définitions sont parfois sujettes à interprétation, ce qui nuit à la compréhension et à lôinstruction des dossiers dôurbanisme. 

Les éléments  de justification  

En raison dôincompr®hensions exprimées par les pétitionnaires, et dôincoh®rences relevées entre les définitions et certaines règles, il a 
été décidé par la commune de modifier, préciser ou ajouter certaines définitions au lexique. Ces évolutions ont pour objet de préciser et 
de clarifier les volontés exprimées par la commune. 

Points concernés : 

- Lôajustement de la définition dôç annexe » 

- La scission en deux définitions distinctes (« composite » et « aspect synthétique) de lôancienne définition « matériau 
composite ou dôaspect synthétique » 

- Lôajustement de la définition de la « bande de constructibilité », qui était par ailleurs rappelée dans les règles 
dôimplantation de toutes les zones. Elle ne subsiste plus que dans le lexique. 

- Lôajustement de la définition de « cheminement doux », qui remplace celle de « liaison douce » 

- La précision de la notion ñdôh®bergementsò au sein des dispositions générales 
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- La précision que lôextension par surélévation peut faire lôobjet de règles différenciées dans les secteurs patrimoniaux 

- Le repositionnement dans le lexique de la définition de « fabrication artisanale » 

- Lôajout de la définition de ñmembrane dô®tanch®it®ò, qui remplace dans le règlement le terme « protection dô®tanch®it® » 

- Lôajustement de la définition du terme ñnu de fa­adeò 

- Lôajustement de la définition du terme « saillie » 

- Lôajustement de la définition des « voies ou emprises publiques ou privées » 

- Lôajustement de la d®finition dôextension dite mesur®e 

- La correction dôune erreur mat®rielle qui rendait difficile la lecture des définitions de « Trumeau è et dô « unité foncière » 

- Lôajout de la d®finition de ç construction nouvelle » 

 

CHAPITRE 2 : RÈGLES APPLICABLES AUX PRESCRIPTIONS 
GRAPHIQUES 

Règles applicables aux prescriptions graphiques 
Le contexte   

Il est inscrit au sein du règlement initial, plusieurs prescriptions graphiques, représentées sur le règlement graphique. La commune a 
souhaité enrichir certaines prescriptions graphiques eu ®gard ¨ la mise en îuvre de politiques publiques, ¨ lôinstar dôun p®rim¯tre 
dô®tudes créé autour du quartier des Halles par délibération du 16 novembre 2023, dans le cadre du programme Petites Villes de 
Demain, qui justifie la mise en place dôun lin®aire commercial renforc® dans ce secteur. Par ailleurs, quelques évolutions de rédaction 
visent à préciser les règles des protections patrimoniales et environnementales liées aux prescriptions graphiques associées. 

Les éléments  de justification  

- La modification de la prescription graphique relative aux linéaires commerciaux protégés : Dans le cadre de la mise en 
îuvre des actions ç Petites Villes de demain è, la ville de Pornic a souhaité maîtriser les évolutions du secteur des Halles, afin 
de permettre lô®mergence dôun projet dôensemble coh®rent. Pour ce faire, elle a cr®® un p®rim¯tre dô®tudes qui int¯gre 
: la place des Halles, la place Macé, la petite rue des Halles, la rue Clémenceau, la rue Voisin, la place de la Terrasse, une 
partie de la rue de la Terrasse, de la rue des Halles, de la rue du Calvaire, de la rue Fernand de Mun, de la rue de la Grande 
Aire, de la rue de lô£glise. Par souci de coh®rence et pour mieux ma´triser lô®volution du commerce sur ce secteur, un linéaire 
commercial protégé renforcé est donc inscrit au sein de ce périmètre. De plus, un linéaire commercial protégé avait été 
identifi® rue de la Douve, au niveau du parking de Verdun. Or le commerce concern® ®tait isol® (donc non constitutive dôun 
lin®aire) et a aujourdôhui disparu. La suppression de cette prescription est donc souhaitée. 

- Evolutions de rédaction des règles des protections patrimoniales liées aux prescriptions graphiques associées : il sôagit de 
préciser certaines règles, pour faciliter leur compréhension et leur instruction, et pour supprimer certaines incohérences 
entre les prescriptions graphiques, le règlement par zone ou la règlementation en vigueur. Sont concernées : 

o Les prescriptions relatives aux espaces boisés classés 

o Les prescriptions relatives aux éléments de paysage 

o Les prescriptions relatives au patrimoine urbain et balnéaire 

o Les prescriptions relatives au patrimoine rural 

o La prescription relative à la frange littorale 

o Les linéaires commerciaux protégés et renforcés 

o La prescription relative ¨ lôatlas des zones inondables (clarification de la r¯gle concernant les possibilit®s dôam®nagement pour 
des cheminements doux ; modification de lôarticulation entre les r¯gles du PPRL et les r¯gles de la prescription graphique, pour 
donner la primaut® ¨ lôapplication du PPRL en cas de superposition graphique ; etc.) 

En outre, suite ¨ lôadoption par le d®partement de Loire-Atlantique dôun nouveau sch®ma directeur des mobilit®s en fin dôann®e 2024, les 
règles par rapport aux marges de recul ont évolué concernant les activités économiques. Ces évolutions concernent la route bleue et la 
RD751où le recul impos® passe de 50 ¨ 35 m. En ce sens, la marge de recul de 50 m ne sôapplique plus et peut °tre supprim®e des 
dispositions. 

 

CHAPITRE 3 : RÈGLEMENT PAR ZONES 

Harmonisation générale du règlement 
Le contexte   

Le règlement initial du PLU de Pornic présente de nombreuses complexités en raison des enjeux architecturaux, patrimoniaux, 
paysagers, mais également des enjeux liés au patrimoine naturel, aux risques et au caractère littoral de la commune. Ainsi, la 
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commune dispose de nombreuses zones et sous-secteurs, notamment en raison de règles différenciées entre les zones patrimoniales et 
les zones non-patrimoniales. Par conséquent, le règlement écrit du PLU de Pornic est un document dense, ayant une organisation 
complexe, procurant parfois un sentiment dôincompr®hension de r¯gles ou de confusion sur lôapplication des r¯gles, pour le 
pétitionnaire. 

Les éléments  de justification  

En raison dôincompr®hensions, de confusions lors de la lecture du règlement graphique, la commune souhaiterait réorganiser son 
document afin quôil soit plus lisible. La commune souhaite profiter de la pr®sente modification de droit commun pour harmoniser 
lô®criture des r¯gles entre les diff®rentes zones, ou encore corriger les erreurs mat®rielles qui se sont nich®es au sein du document 
(notamment des erreurs de couleurs, des fautes dôorthographes, etc.). 

Il sôagit dôintroduire un chapitre « règles générales è au d®but du r¯glement, qui permet de regrouper lôensemble des r¯gles 
sôappliquant dans toutes les zones, ou du moins dans la plupart dôentre elles, afin quôelles soient r®dig®es de mani¯re identique, et 
dôall®ger la structure du r¯glement initial, qui comportait de nombreuses r®p®titions. 

Lôencha´nement des articles nôest pas modifié. 

Sont concernées par le « basculement » partiel dans les règles générales les règles relatives à : 

- Lôimplantation du bâti 
- Les qualités architecturales et paysagères des constructions 
- La végétalisation ou le traitement environnemental et paysager des espaces libres 
- Les performances énergétiques et environnementales du bâti 
- La desserte des constructions 

- Le stationnement 

De plus, de nombreuses répétions existaient dans le r¯glement initial du PLU entre les diff®rents secteurs patrimoniaux, selon quôil 
sôagisse de la zone UA, UB ou UC. Ces dispositions venaient alourdir la lecture du règlement pour les secteurs non-patrimoniaux 
(cas le plus courant ¨ lôinstruction). En outre, la rédaction comportait des variations et des applications différenciées, dôune zone ¨ 
lôautre, sur les règles générales et alternatives qui nô®taient pas toujours souhaitées. 

Ainsi, il sôagit de scinder les r¯gles des zones UA, UB et UC en deux parties distinctes, permettant dôharmoniser lôapplication et la 
rédaction des règles entre les différentes zones aux caractéristiques proches, tout en conservant les spécificités de rédaction propre 
à chacune des zones pour tenir compte de leur singularité. Le nouveau r¯glement des zones ¨ vocation principale dôhabitat se 
compose désormais : 

- Dôun chapitre exclusivement dédié aux secteurs UA, UB et UC hors secteurs patrimoniaux 

- Dôun chapitre exclusivement dédié aux secteurs UA, UB et UC, uniquement sur les secteurs patrimoniaux 

Cette nouvelle rédaction permet de mieux mettre en avant les spécificités de chaque secteur patrimonial, tout en conservant les 
particularités de rédaction nécessaires à chacune des zones. 



 

 

 
Sommaire  du chapitre  3 avant  modification  
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Sommaire du Chapitre 3 du règlement après modification :


























































































































